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AFFAIRES CULTURELLES

Mercredi 22 juin 1994- Présidence de M. Maurice
Schumann, président. - La commission a entendu

M. Pierre Marfaing, directeur des moyens techniques et
informatiques de TF1 et M. Gilles Maugars, directeur
technique, sur les perspectives de la télévision numérique.

Après avoir rappelé le rôle que TF1 joue dans le sec
teur audiovisuel avec ses 40 % de parts de marchés, ses
7 milliards 700 millions de chiffre d'affaires, ses
1.700 employés, sa diversification vers la vidéo, la
musique, la télématique et la gestion d'Eurosport, chaîne
européenne reçue par 50 millions de foyers, son nouveau
siège de Boulogne équipé d'un réseau multimédia,
M. Pierre Marfaing a exposé ce que serait l'évolution des
activités de la chaîne avec l'introduction de la transmis

sion numérique.

Il a d'abord évoqué l'évolution probable du paysage
audiovisuel, notant le rapprochement qui s'opère aux
Etats-Unis entre les câblo-opérateurs et les sociétés de
téléphone.

Il a rappelé que le moteur de cette évolution est le pro
grès de la technique du microprocesseur, qui permet des
progrès fantastiques dans la capacité de traitement de
l'information et qui va bientôt permettre la convergence de
l'informatique, des télécommunications et de la télévision.
En effet, la possibilité de numériser et de compresser les
images vidéo provoque une évolution qui va toucher tous
les acteurs du secteur.

M. Pierre Marfaing a relevé six éléments importants
à cet égard :
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- L'avenir de l'audiovisuel passe par le numérique, qui
permet la diminution des coûts de transmission. A partir
du vendredi 24 juin, la chaîne d'information continue LCI
sera transmise sur un canal satellite qui sera numérisé à
la fin de 1994 afin d'y faire passer 4 signaux simultané
ment. Le coût de transmission, actuellement fixé autour
de 30 millions de francs sera ainsi abaissé à 10 millions

pour un programme.

Grâce à la numérisation de l'image, les stocks de pro
grammes vont d'autre part pouvoir être utilisés indiffé
remment sur les différents supports, ce que ne permettent
pas les techniques actuelles. La numérisation permettra
aussi d'améliorer le confort et la qualité de la production.

- Le numérique va multiplier vraisemblablement par 6
sur le câble et par 8 sur le satellite le nombre des pro
grammes diffusés. Sur les réseaux hertziens terrestres, les
perspectives ne sont pas encore aussi bien dessinées.

- Faiblement équipée dans les secteurs câble et du
satellite, contrairement aux Etats-Unis et à l'Allemagne,
la France est dans une situation particulière. Le câble est
un bon vecteur de la diffusion numérique mais son déve
loppement sera limité aux grandes agglomérations ; il a
d'autre part l'inconvénient d'être financé par les contri
buables. Le satellite apparaîtra donc comme un complé
ment indispensable. Encore faut-il concevoir son dévelop
pement de façon cohérente : on peut regretter que
l'Allemagne touche 5 millions de foyers à partir du seul
satellite Astra alors qu'en France 500.000 personnes sont
équipées d'antennes capables de recevoir les émissions dif
fusées par 5 satellites nécessitant chacun l'achat d'un
équipement de réception et d'un boîtier spécifique.

Il serait donc nécessaire de favoriser la diffusion de

l'ensemble des programmes en clair ou payants sur un
seul satellite et de réaliser la normalisation rapide des
équipements de réception directe afin que les téléspecta
teurs n'aient pas à acquérir une multitude d'équipements
pour recevoir la totalité des programmes.
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- le développement des réseaux appelle celui des pro
grammes, la proposition inverse est aussi vraie.

M. Pierre Marfaing a jugé exemplaire à cet égard le
cas de la chaîne continue d'information LCI dont les

câblo-opérateurs se sont emparés et qui va créer des
emplois à TF1, dans les secteurs de la diffusion et de la
production ainsi que chez les fournisseurs d'équipements.
Le déséquilibre que devra subir TF1 momentanément
dans la gestion de LCI est la condition nécessaire d'une
relance de la croissance du secteur audiovisuel français.

- l'évolution du paysage audiovisuel sera progressive,
chaque service nouveau trouvant peu à peu sa place et son
marché.

- ces développements représentent une chance pour la
production française qui devrait profiter de nouveaux
débouchés. L'ouverture des réseaux en est la condition :

les réseaux faibles et fermés ne donnent pas la préférence
aux nouveaux programmes mais aux programmes déjà
amortis sur les marchés américains.

M. Pierre Marfaing a insisté sur la nécessité d'effec
tuer la transition vers le numérique dans un contexte
concurrentiel. TF1 envisage de se positionner sur les nou
veaux supports comme fournisseur de contenus (pro
grammes et services) et non en recherchant une intégra
tion verticale qui l'amènerait à gérer des réseaux câblés ou
à construire des boîtiers ou des équipements. La chaîne
aura cependant une stratégie très volontariste sur les pro
grammes. D'ores et déjà, Eurosport représente un «pro
gramme phare» en Europe et des expériences de paiement
à la séance vont être lancées en collaboration avec France

Télécom alors que démarre la chaîne d'information conti
nue.

En conclusion de son intervention, M. Pierre Mar-
faing a exposé les trois principes stratégiques retenus par
TF1 :

- obtenir l'ouverture des réseaux,
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- se préparer à l'arrivée des nouvelles techniques de
transmission sur le réseau hertzien terrestre et sur le télé

phone,

- développer l'offre de programmes en diminuant le
prix d'abonnement des bouquets diffusés sur le satellite et
le câble, ce qui permettrait de dynamiser la production et
l'industrie audiovisuelles ainsi que de créer de nouveaux
emplois en résistant à l'offre présentée par la concurrence
étrangère sur des satellites desservant la France.

M. Pierre Laffitte a souhaité avoir des précisions sur
les expériences menées en commun par TF1 et France
Télécom et sur les développements envisagés de la produc
tion de CD-ROM. Soulignant que fonctionnait à
Sophia-Antipolis un club de recherche pré-compétitif sur
le contenu des autoroutes électroniques, il a également
voulu savoir quelle était la stratégie de TF1 en matière de
développement du multimédia interactif, et si la société
poursuivait dans ce domaine une réflexion commune avec
d'autres opérateurs.

M. Adrien Gouteyron a demandé si la fragmentation
de l'audience suscitée par la multiplication des pro
grammes diffusés en numérique n'aurait pas de fortes
conséquences sur la position de TF1, si les investissements
entrepris étaient suffisants compte tenu des enjeux, si la
normalisation des systèmes de contrôle d'accès progres
sait, quelle était l'échéance de la numérisation de la trans
mission sur le réseau hertzien terrestre et quelles étaient
les implications du refus par TF1 de toute intégration ver
ticale.

Le président Maurice Schumann a relevé que les
perspectives d'amélioration des images de télévision, en
particulier le passage au format 16/9, relançaient
l'ancienne concurrence du PAL et du SECAM.

MM. Pierre Marfaing et Gilles Maugars ont
apporté les précisions suivantes :

- des expérimentations sur le système ATM auront
lieu avec France Télécom en octobre prochain sur deux



3833

sites du groupe TF1 afin de tester la distribution à haut
débit d'images, de services de vidéoconférences et de ser
vices informatiques. Une dizaine de personnes sont impli
quées dans ces expériences à TF1 ;

- une autre collaboration est en cours avec France

Télécom, il s'agit de réaliser un visio-pass numérique,
c'est-à-dire un système de contrôle d'accès permettant le
décryptage des programmes payants ouvert à tous les opé
rateurs ;

- TF1 mène aussi des expériences sur le CD-ROM avec
une filiale de France Télécom. Un CD-ROM, d'une excel
lente qualité d'image, sur la Tour Eiffel, a d'ores et déjà
été réalisé. Le développement de ce produit dépend en fait
désormais de la capacité des créatifs à leur donner un
contenu, et de l'équipement du public en lecteurs. Il
n'existe en France que 100.000 lecteurs et 600 titres
contre 7 millions de lecteurs et 6.000 titres aux

Etats-Unis ;

- TF1 travaille sur le numérique et ses prolongements
avec de nombreux acteurs dans différents cadres infor

mels. Elle travaille en particulier au niveau européen sur
le contrôle d'accès et se prépare à participer à un groupe
sur le paiement à la séance, en voie de constitution à San
Francisco ;

- il paraît particulièrement important de parvenir,
dans ces instances, à harmoniser les systèmes d'exploita
tion des équipements de contrôle d'accès, faute de quoi de
nombreux opérateurs auront les plus grandes difficultés à
diffuser leurs programmes ;

- TF1 investit beaucoup dans les programmes avec
l'espoir d'une rentabilité à terme, comme le montre son
engagement dans la chaîne Eurosport, dans la chaîne
d'information continue, et dans l'expérience de vidéo à la
demande lancée prochainement en collaboration avec
France Télécom. Le groupe n'investit pas, en revanche,
dans les réseaux ni dans les boîtiers. Contrairement à cer

tains diffuseurs qui disposent d'un marché de monopole,
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TF1 qui subit une très forte concurrence sur le réseau
hertzien, doit montrer de la prudence dans ses décisions
d'investissement. Cependant, en terme d'organisation et
de préparation des programmes, les investissements enga
gés pour LCI n'ont rien à envier à CNN ou à CBS ;

- les boîtiers-décodeurs, qui ont aussi une fonction de
décompression, de tuner, et certaines autres fonctions
périphériques, coûtent environ 4.000 francs. Il faut actuel
lement un boîtier pour chaque offre de programme présen
tée par les opérateurs. La normalisation a été effectuée
sur des éléments constitutifs représentant 90 % du coût
de l'appareil. Les 10 % restant représentent la fonction de
contrôle d'accès que l'on peut normaliser de deux façons.
Les leaders actuels de la télévision payante souhaitent
conserver leurs systèmes propriétaires en s'obligeant à en
louer l'accès aux autres diffuseurs. TF1 et les opérateurs
non présents sur ce marché préfèrent un boîtier ouvert
fonctionnant avec des cartes à puces vendues par chaque
opérateur. Cette seconde formule permettrait d'assurer
une véritable concurrence entre les fournisseurs de pro
grammes comme entre les fabricants de matériels. On ne
sait si le marché de la télévision payante va prendre son
essor avant que soit résolue la question de la normalisa
tion du contrôle d'accès ;

- la numérisation des réseaux terrestres hertziens est

encore relativement peu étudiée en Europe sinon en
France et en Angleterre. Les perspectives semblent plus
lointaines que pour le câble et pour le satellite ;

- les systèmes PAL et SECAM resteront présents dans
le fonctionnement des téléviseurs.

Relevant que la télévision numérique se traduirait par
la multiplication de programmes payants distribués par
câble ou par satellite, le président Maurice Schumann
a noté en conclusion qu'elle modifierait fondamentalement
les conditions d'accès des téléspectateurs aux programmes
et s'est demandé si elle n'aboutirait pas à une opposition
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entre une «télévision des riches» et une «télévision des

pauvres».

Sur la proposition du président Maurice
Schumann, la commission a ensuite décidé de s'associer à
l'amendement n° 10 déposé par M. Adrien Gouteyron
sur l'article 28 du projet de loi relatif à la famille
n° 485 (1993-1994) et tendant à permettre aux représen
tants des associations familiales de siéger dans les
conseils d'administration des sociétés nationales de pro
gramme.

La commission a enfin décidé, suivant la proposition
de M. Jacques Legendre, de demander au Sénat l'auto
risation de constituer une mission d'information sur

l'enseignement des langues vivantes dans l'ensei
gnement scolaire.
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE

PROPOSER UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS

RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI

RELATIF À L'EMPLOI DE LA LANGUE FRANÇAISE

Jeudi 23 juin 1994 - Présidence de M. Maurice Schu
mann. président d'âge.- La commission a tout d'abord pro
cédé à la désignation de son bureau qui a été ainsi
constitué :

- M. Michel Péricard, député, président ;

- M. Maurice Schumann, sénateur, vice-prési
dent ;

- MM. Jean-Paul Fuchs, député, et Jacques
Legendre, sénateur, rapporteurs, respectivement pour
l'Assemblée nationale et le Sénat.

Présidence de M. Maurice Schumann, vice-président.

puis de M. Michel Péricard. président. - M. Jean-Paul

Fuchs, rapporteur pour l'Assemblée nationale, a
relevé deux points de désaccord entre l'Assemblée natio
nale et le Sénat. Il s'agit d'une part de la question de la
publication, diffusion ou traduction en français des tra
vaux d'enseignement ou de recherche bénéficiant d'une
aide publique (second alinéa de l'article 5 bis), disposition
à laquelle l'Assemblée nationale est très attachée, et
d'autre part de la définition des publications dans les
quelles pourront être publiées des offres d'emplois en
langue étrangère, l'Assemblée nationale souhaitant réser
ver cette faculté aux publications "principalement" rédi
gées en langue étrangère (article 8).

M. Jacques Legendre, rapporteur pour le Sénat,
a confirmé cette analyse en soulignant que le Sénat parta
geait entièrement, en ce qui concerne l'article 5 bis, le
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souci qu'exprimait le second alinéa adopté par l'Assemblée
nationale, mais s'est demandé s'il serait applicable. En ce
qui concerne l'article 8, le texte adopté par le Sénat répond
aux problèmes que rencontrent les publications de régions
frontalières telle que l'Alsace.

La commission mixte paritaire a ensuite procédé à
l'examen des articles du projet de loi restant en discussion.

A l'article fi bis (Résumé en français des publications
en langue étrangère diffusées en France), M. Jacques
Legendre, rapporteur pour le Sénat, a fait état des
interrogations qui s'étaient manifestées, au sein de la com
mission sénatoriale des affaires culturelles, sur les condi
tions concrètes d'application du second alinéa de l'article 5
bis.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a expliqué que l'Assemblée nationale
tenait à ce qu'il existe une version française des travaux
bénéficiant d'une aide publique, quitte à ce qu'ils fassent
l'objet d'une simple traduction.

M. Pierre Laffitte, après avoir évoqué son expérience
d'organisateur de colloques scientifiques, a rappelé que la
publication des actes de ces colloques représente une
charge considérable et que cette charge sera encore accrue
du fait que le projet de loi prévoit l'obligation d'un résumé
en français des communications présentées en langue
étrangère. Le texte proposé par l'Assemblée nationale
conduira, dans beaucoup de cas, à la non-publication des
actes de ces colloques. Les résultats de ces travaux seront
en pratique publiés ensuite, mais en anglais uniquement,
par voie de messageries ou dans des revues scientifiques.

Mme Anne-Marie Couderc, après avoir remarqué
que tous les membres de la commission mixte paritaire
étaient animés du même souci de défense de la langue
française, a estimé que le cas des colloques était un cas
particulier, non visé par l'article 5 bis, pour lequel il sem
blait préférable de maintenir le texte dans la rédaction de
l'Assemblée nationale.
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M. François Autain, après avoir mentionné qu'il
avait eu l'occasion de s'entretenir des implications du texte
avec des physiciens, a indiqué que l'adoption de ce second
alinéa entravera l'exercice de leur profession, dans la
mesure où ils ne pourront plus écrire dans des revues
publiées uniquement en anglais.

M. Xavier Deniau a estimé qu'il ne fallait pas s'en
remettre uniquement à l'avis des physiciens, mais tenir
compte également de celui des autres catégories. L'Acadé
mie de médecine, par exemple, est favorable au projet de
loi, de même que l'offce de la recherche scientifique et
technique d'outre-mer (ORSTOM), organisme pluridisci
plinaire dont les travaux sont effectués en français. De
nombreux chercheurs se sont, par courrier, félicités que
les travaux scientifiques financés sur fonds publics puis
sent enfin être mis à la disposition des contribuables fran
çais, tels certains travaux émanant du centre national de
la recherche scientifique. En conséquence, il semble sou
haitable de maintenir le projet de loi dans la rédaction
issue des travaux de l'Assemblée nationale, quitte à appré
cier ensuite certains cas particuliers, comme celui des phy
siciens.

M. Joël Bourdin a souligné que cette rédaction pou
vait présenter des difficultés, par exemple pour des «thé
sards» partis étudier à l'étranger. Il serait excessif de les
obliger à traduire leur thèse en français, ne serait-ce que
pour des raisons de coût. L'obligation d'un résumé semble
suffisant. De même, actuellement, les chercheurs expa
triés ont la faculté de publier dans des revues étrangères
et il pourrait paraître abusif de les obliger à traduire leurs
articles, si ces derniers ne trouvent pas de revues fran
çaises susceptibles de les publier. Le dispositif proposé par
l'Assemblée nationale paraît donc trop contraignant.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, après avoir estimé que l'argument
concernant le problème des colloques tombait, du fait de
son règlement par les dispositions de l'article 5, a souligné
que la rédaction proposée par l'Assemblée nationale ne
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paraissait pas trop sévère, chacun restant libre de publier
en anglais à condition qu'il y ait une traduction en fran
çais.

M. Pierre Laffitte a demandé si l'Assemblée natio

nale accepterait de se rallier à une rédaction précisant que
les dispositions de l'article 5 bis s'appliqueraient aux seuls
travaux scientifiques réalisés en France.

M. Xavier Deniau a objecté que le critère était celui
de l'attribution de fonds publics français, que les travaux
soient menés en France ou à l'étranger.

M. Michel Péricard, président, a fait remarquer
qu'il arrivait que des aides publiques soient attribuées à
des chercheurs étrangers.

Mme Anne-Marie Couderc a souligné que le cher
cheur pouvait s'en tenir à une traduction, ce qui, s'agis
sant de travaux aidés par des fonds publics français, ne
semble pas une demande excessive.

M. Jacques Legendre, rapporteur pour le Sénat,
s'est demandé s'il ne serait pas opportun de compléter le
texte adopté par l'Assemblée nationale afin de laisser au
ministre chargé de la recherche la possibilité d'accorder
des dérogations.

M. Michel Péricard, président, a constaté qu'un
amendement en ce sens semblait pouvoir recueillir l'assen
timent des membres de la commission mixte paritaire.

M. Maurice Schumann, vice-président, a estimé
que l'amendement proposé par M. Jacques Legendre
manifestait la bonne volonté du Sénat. En contrepartie,
l'Assemblée nationale pourrait manifester la sienne en
adoptant le texte de l'article 8 dans la rédaction proposée
par le Sénat.

M. Jean-Paul Fuchs, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a exprimé son accord avec les propos du
vice-président Schumann.

L'amendement proposé par M. Jacques Legendre à la
rédaction de l'Assemblée nationale a été adopté par la
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commission mixte paritaire, ainsi que 1 article 5 bis ainsi
modifié.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 8
(Offres d'emploi publiées dans la presse) dans la rédaction
adoptée par le Sénat en deuxième lecture.

La commission mixte paritaire a adopté l'ensemble
du projet de loi dans le texte issu de ses délibéra
tions.
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Mercredi 22 juin 1994 - Présidence de M. Philippe
Francois, vice-président.- La commission a procédé à la
nomination de plusieurs rapporteurs :

- M. Alain Pluchet, sur le projet de loi n° 511
(1993-1994) relatif au prix des fermages ;

- M. Louis de Catuelan, sur la proposition de loi
n° 474 (1993-1994), de M. Roland du Luart et plusieurs de
ses collègues, portant détermination des dates de clôture
de la chasse des oiseaux migrateurs et sur la proposi
tion de loi n° 484 (1993-1994), de M. Louis Minetti et
plusieurs de ses collègues, tendant à fixer les dates de
clôture de la chasse au gibier d'eau.

La commission a ensuite désigné, à titre officieux,
M. Louis de Catuelan, en qualité de rapporteur sur la
proposition de loi n° 1277 (AN), de M. Pierre Lang et
plusieurs de ses collègues, tendant à fixer les dates de
clôture de la chasse des oiseaux migrateurs (gibier
d'eau et oiseaux migrateurs terrestres).

Puis, la commission a constaté qu'aucun amendement
n'avait été déposé aux conclusions de la commission
sur les propositions de résolution n° 387 (1993-1994)
de M. Jacques Oudin et n° 425 (1993-1994) de M. Félix
Leyzour et plusieurs de ses collègues, sur la proposition
de directive du Conseil concernant des règles com
munes pour le marché intérieur de l'électricité et sur
la proposition de directive du Conseil concernant des
règles communes pour le marché intérieur du gaz
naturel (n° E-211).
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M. Henri Revol, rapporteur, a rappelé à la commis
sion les principaux points des conclusions qu'elle avait
adoptées le 8 juin 1994.

Il a tout d'abord mentionné l'amendement du Parle

ment européen tendant à instituer une période transitoire
préalable à la mise en place du marché intérieur de l'élec
tricité et du gaz, dans le but d'harmoniser les politiques
menées par les Etats membres, notamment dans les
domaines fiscal et environnemental, amendement auquel
la commission a décidé d'apporter son soutien.

S'agissant des missions d'intérêt économique général,
le rapporteur a souligné que la commission avait sou
haité :

- d'une part, que l'Union européenne établisse un
ensemble de principes acceptables par tous, sous la forme
d'une liste de missions non exhaustive et indicative ;

- d'autre part et parallèlement, que chaque État
membre puisse, au-delà de cette liste, définir les missions
qu'il estime devoir imposer à ses opérateurs.

La commission avait également estimé que la sépara
tion des comptes des activités de production, de transport,
de stockage et de distribution n'était pas adaptée aux spé
cificités du secteur gazier et qu'elle nuirait à l'efficacité
économique des opérateurs électriques et gaziers.

Estimant que la sécurité d'approvisionnement en éner
gie devait constituer un objectif prioritaire, la commission
avait, par ailleurs, proposé d'inviter le Gouvernement à
refuser toute forme d'accès des tiers au réseau.

La commission a, en outre, souhaité que l'option
ouverte aux Etats membres en ce qui concerne l'ouverture
à la concurrence de la production d'électricité, qui leur per
met de choisir entre l'octroi de licences et la procédure
d'appel d'offres, soit clarifiée, car elle comporte à l'heure
actuelle une contradiction.

Enfin la commission a proposé de reprendre la propo
sition de M. Jacques Oudin concernant la réforme de
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l'article 90-3 du Traité de Rome qui devrait intervenir lors
de la révision institutionnelle de 1996. Ceci va dans le

sens d'un renforcement de la démocratie, qui veut que les
organes élus de l'Union européenne soient mieux associés
au processus décisionnel.

M. Henri Revol, rapporteur, a proposé à la commis
sion d'adopter la résolution dans les termes de sa proposi
tion du 8 juin dernier, tout en soulignant l'importance de
ce dossier pour l'avenir de la politique énergétique euro
péenne et française.

Il a conclu son propos en rappelant que, conformément
au mandat que lui avait donné la commission, le marché
intérieur de l'électricité et du gaz avait fait l'objet du rap
port d'information n° 491.

Suivant les conclusions de son rapporteur, la commis
sion a ensuite adopté, à l'unanimité, la résolution.

M. Philippe François, président, a informé les com
missaires que le Gouvernement avait décidé d'inscrire
cette résolution à l'ordre du jour du Sénat, le 29 juin 1994.

La commission a décidé de se saisir pour avis du
projet de loi n° 1336 (AN) tendant à favoriser l'emploi,
l'insertion et les activités économiques dans les
départements d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Mique
lon et à Mayotte et a désigné M. Maurice Lombard, en
qualité de rapporteur.

Puis, la commission a procédé à l'examen du rapport
en deuxième lecture de M. Roger Husson sur le pro
jet de loi n° 498 (1993-1994), modifié par l'Assemblée
nationale, modifiant certaines dispositions du code
minier et l'article L.711-12 du code du travail.

Après avoir remercié M. Alain Pluchet d'avoir bien
voulu le remplacer pour l'examen, en première lecture, du
projet de loi modifiant certaines dispositions du code
minier et l'article L.711-12 du code du travail, M. Roger
Husson, rapporteur, s'est tout d'abord félicité que
l'Assemblée nationale ait retenu l'essentiel des modifica
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tions apportées par la Haute Assemblée et qu'elle ait, le
9 juin dernier, adopté 34 articles du projet de loi dans le
texte du Sénat.

Le rapporteur a, par ailleurs, souligné que l'Assemblée
nationale avait précisé le régime juridique de la responsa
bilité des exploitants.

Dans cet esprit, elle a établi une présomption de res
ponsabilité de l'exploitant pour les dégâts causés en sur
face. Elle a également imposé aux vendeurs d'informer par
écrit l'acheteur sur les dangers et les nuisances liés à
l'exploitation et, dans certaines conditions, de supprimer
ces derniers.

Le rapporteur a précisé que l'Assemblée nationale
avait également interdit les clauses d'exonération de res
ponsabilité des dommages liés à l'activité minière incluses
dans les contrats de mutation immobilière conclus avec

une collectivité locale ou avec une personne physique non
professionnelle.

Il a ensuite souligné qu'elle avait prévu que les droits
et obligations du concessionnaire seraient transférés à
l'État en cas de disparition ou de défaillance de l'exploi
tant.

M. Roger Husson, rapporteur, a rappelé que le
Sénat avait choisi d'attendre, pour traiter des problèmes
de responsabilité, les conclusions de la mission de
réflexion que M. le Premier ministre vient de confier à
M. Philippe Nachbar. Il a relevé que l'Assemblée nationale
avait préféré saisir l'opportunité de l'examen du présent
projet de loi pour tenter d'apporter quelques solutions à
ces graves problèmes qui préoccupent, à juste titre, les
communes minières. Il a estimé que ceux-ci n'avaient sans
doute pas été traité dans leur globalité, mais que les dispo
sitions adoptées par l'Assemblée nationale allaient dans la
bonne direction. Il a proposé, en conséquence, à la commis
sion de les retenir.

Le rapporteur a ensuite indiqué que l'Assemblée natio
nale avait souhaité développer l'information du ministère
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de tutelle et des collectivités territoriales sur les inci

dences des travaux de recherches et d'exploitation
minières ainsi que de la fermeture d'une exploitation et
qu'elle avait renforcé les dispositions protectrices de l'envi
ronnement du projet de loi.

Elle a ainsi, notamment, créé un cahier des charges
spécifique à chaque concession dans la procédure d'octroi
du titre minier et imposé la réalisation de travaux préa
lables au retour gratuit à l'État de gisements en fin de
concession.

Partageant ces préoccupations, M. Roger Husson,
rapporteur, a proposé à la commission de retenir ces
modifications.

En revanche, il lui a demandé d'adopter un amende
ment à l'article 27 relatif au permis exclusif de carrières.

Après avoir exposé que l'article 27 (article 109 du code
minier) permettait l'exploitation d'une carrière en dépit du
désaccord du propriétaire du sol, le rapporteur a rappelé
que le Sénat avait, sur proposition de la commission,
adopté, en première lecture, une nouvelle rédaction de cet
article tendant à revenir largement au texte issu de la loi
du 4 janvier 1993 relative aux carrières.

Il avait, notamment, désapprouvé le fait de modifier la
nature du titre de concession. Initialement, le projet de loi
prévoyait, en effet, que le permis exclusif de carrières
n'emporterait plus seulement la possibilité d'obtenir
l'autorisation d'exploiter, délivrée au titre de la législation
sur les installations classées -rédaction de la loi du 4 jan
vier 1993 rétablie par le Sénat-, mais le droit d'exploiter
«sous réserve de l'obtention d'une autorisation d'exploiter»
délivrée en application de cette législation.

Le rapporteur a souligné que l'Assemblée nationale
était revenue à cette conception du titre de concession, en
remplaçant toutefois les termes «sous réserve» par les
mots «sans préjudice». Il a estimé que cette rédaction dis
sociait le droit d'accéder à la ressource de l'autorisation de

l'exploiter, mais qu'elle ne faisait pas clairement appa
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raître qu'il conviendrait d'obtenir le premier en vertu du
code minier et la seconde en application de la législation
sur les installations classées, les deux étant nécessaires
pour exploiter concrètement la ressource.

Il a rappelé qu'en outre cette rédaction était contraire
à la position adoptée par le Sénat.

M. Roger Husson, rapporteur, a précisé que
l'Assemblée nationale avait justifié sa rédaction par la
crainte d'un risque d'inconstitutionnalité du texte du
Sénat, ce qu'il n'a pas estimé avéré.

Pour toutes ces raisons, il a proposé à la commission
d'adopter un amendement tendant à revenir à la rédaction
adoptée par le Sénat, en première lecture.

Il a toutefois proposé de demander au ministre des
explications à ce sujet et de retirer l'amendement en
séance publique, si ces explications étaient suffisamment
claires et satisfaisantes. La commission a souscrit à cette

proposition.

M. Philippe François, président, a déclaré partager
la démarche du rapporteur. En tant que rapporteur de la
loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières, il a estimé que
le Sénat ne pouvait pas se déjuger dix-huit mois après
l'adoption de ce texte.

La commission a ensuite approuvé, à l'unanimité,
le projet de loi ainsi amendé.
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DÉFENSE
ET FORCES ARMÉES

Mercredi 22 juin 1994 - Présidence de M. Xavier de
Villepin. président - La commission a d'abord désigné
M. Hubert Durand-Chastel comme rapporteur sur le
projet de loi n° 512 (1993-1994) relatif à l'approbation
du deuxième protocole portant modification à la
convention sur la réduction des cas de pluralité de
nationalités et sur les obligations militaires en cas
de pluralité de nationalités.

Puis la commission a décidé de demander à être saisie

pour avis du projet de loi d'orientation et de pro
grammation relatif à la sécurité et a désigné
M. Michel Alloncle comme rapporteur pour avis.

La commission a ensuite examiné le rapport de
M. Serge Vinçon sur le projet de loi n° 528
(1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
la ratification du protocole d'adhésion de la Répu
blique hellénique à l'Union de l'Europe occidentale.

M. Serge Vinçon a tout d'abord fait le point sur l'état
actuel de l'Union de l'Europe Occidentale (UEO). Il a souli
gné que des évolutions importantes étaient en cours,
notamment dans le domaine opérationnel et en ce qui
concerne l'élargissement de l'UEO. Il a toutefois noté que
l'organisation demeurait, en raison de dissensions fonda
mentales entre ses Etats membres, écartelée entre deux
conceptions de la défense de l'Europe : selon la première,
l'UEO serait l'embryon d'une identité européenne de
défense ; selon la seconde, l'UEO serait le pilier européen
de l'Alliance atlantique. Le Traité de Maastricht, bien loin
de résoudre cette contradiction, a prétendu la surmonter
en retenant une solution de compromis qui consiste à faire
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de l'UEO à la fois le "bras armé" de l'Union européenne et
le "pilier européen de l'Alliance atlantique". M. Serge
Vinçon a considéré que, sauf à admettre une identité
totale et permanente entre les objectifs de l'Union euro
péenne et ceux de l'Alliance, une telle solution ne pouvait
être pleinement satisfaisante.

Le rapporteur a ensuite décrit la situation politique et
économique de la Grèce. Il a souligné qu'en matière de
diplomatie et de défense, la politique grecque était mar
quée par quatre éléments principaux : un sentiment d'iso
lement face à des Etats comprenant des communautés
musulmanes importantes (Bulgarie, Macédoine) ou même
majoritaires (Turquie et Albanie) ; l'importance attachée à
la zone des Balkans ; un engagement européen et occiden
tal très fort ; et une politique de défense qui combine un
effort financier considérable (7% du produit national brut)
et une doctrine militaire essentiellement défensive.

M. Serge Vinçon, rapporteur, a ensuite analysé les
conséquences de l'adhésion de la Grèce à l'UEO. Il a souli
gné que cette adhésion constituerait une nouvelle étape
vers une identité entre les compositions de l'UEO et de
l'Union européenne. Il a noté que l'entrée de la Grèce au
sein de l'UEO conduirait vraisemblablement à bloquer une
éventuelle adhésion de la Turquie à cette organisation. Il a
fait valoir que ces deux éléments renforçaient la vocation
de l'UEO à devenir le "bras armé" de l'Union européenne
et l'éloignaient de la configuration de "pilier européen de
l'Alliance". Le rapporteur a par ailleurs rappelé que, d'un
point de vue militaire, l'adhésion de la Grèce impliquerait
que l'UEO aide et assiste ce pays par "tous les moyens" en
cas d'agression. Il a cependant précisé que cette règle ne
pourrait pas être invoquée par la Grèce en cas de conflit
gréco-turc du fait de la rédaction de la troisième partie de
la "déclaration de Petersberg" à laquelle la Grèce avait
souscrit en adhérant à l'UEO. En revanche, cette règle
pourrait jouer en cas d'agression de la Grèce par n'importe
quel autre État qui ne serait membre ni de l'UEO, ni de
l'Alliance atlantique.
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En conclusion, M. Serge Vinçon a considéré que
l'adhésion de la Grèce à l'Union de l'Europe Occidentale
constituait une importante étape vers la transformation,
contenue en germe dans le Traité de Maastricht, de cette
organisation en un véritable "bras armé" de l'Union euro
péenne. Elle permet de réaffirmer et de renforcer les liens
de solidarité entre les Etats de l'Union européenne, les
membres actuels de l'UEO et la Grèce en étendant ces

liens au domaine de la défense. Elle témoigne enfin de la
volonté de la France et de ses partenaires européens de
construire l'Europe avec la Grèce, berceau de notre civili
sation. M. Serge Vinçon a alors conclu à l'adoption du
présent projet de loi.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, M. Xavier de Vil
lepin, président, s'est interrogé sur les perspectives
d'adhésion de la Turquie à l'UEO. Il a donné lecture des
propos tenus par M. Alain Lamassoure, ministre délégué
aux affaires européennes, lors de la séance publique de
l'Assemblée nationale du 20 juin 1994, appelant l'Assem
blée à approuver l'adhésion de la Grèce à l'UEO. Il a souli
gné l'importance pour la France de maintenir des liens
étroits avec les pays d'Europe du Sud.

M. Michel d'Aillières s'est interrogé sur l'attitude de
la Grèce au sein des institutions européennes. Il a relevé
la qualité de la participation turque au sein de l'Alliance
atlantique.

M. Louis Jung a émis des réserves sur l'adhésion de
la Grèce à l'UEO, craignant qu'elle ne réduise l'effcacité
de cette organisation.

M. Claude Estier a indiqué que le groupe socialiste
était favorable à l'adhésion de la Grèce. Il a noté que les
forces politiques grecques étaient, aujourd'hui, très favo
rables à la construction européenne dont la Grèce a beau
coup bénéficié. Il a regretté l'ironie dont certains faisaient
preuve à l'égard des présidences grecques des Communau
tés, en estimant celles-ci dans l'ensemble positives. Enfin,
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M. Claude Estier a souligné l'importance de la question
macédonienne pour la Grèce.

M. Yves Guéna a tout d'abord considéré qu'eu égard à
l'importance limitée de l'UEO, l'adhésion de la Grèce à
cette organisation n'était pas un enjeu considérable. Il a
d'autre part estimé que, dans la logique du Traité de
Maastricht qui appelait l'UEO a devenir le "bras armé" de
l'Union européenne, l'adhésion de la Grèce ne pouvait être
refusée.

M. Guy Penne a estimé que l'adhésion de la Grèce à
l'UEO pourrait contribuer à stabiliser ce pays en lui
offrant des garanties de stabilité. Il a souligné l'intérêt,
pour la France, de l'Europe du Sud face à une Europe cen
trale et orientale où l'influence française est trop réduite.
Il a relevé qu'au sein de l'Alliance atlantique, en dépit de
querelles verbales, la Grèce et la Turquie cohabitaient.

Répondant aux intervenants, M. Serge Vinçon, rap
porteur, a tout d'abord rappelé l'attachement marqué par
la diplomatie française à l'égard de la Grèce et, en particu
lier, ses efforts constants pour permettre à ce pays de
devenir un membre à part entière de l'UEO. Il a souligné
que, par le Traité de Maastricht, les Etats de l'UEO
avaient invité les Etats de l'Union européenne non
membres de l'UEO à adhérer à cette organisation et qu'il
serait mal venu aujourd'hui de refuser cette adhésion de la
Grèce. Enfin, le rapporteur, a fait valoir que l'adhésion de
la Grèce à l'UEO relevait d'un choix politique
fondamental : celui de faire de l'UEO le "bras armé" de

toute l'Union européenne, ce qui impliquait, à terme, une
identité de composition entre les deux unions.

La commission a alors approuvé le présent projet
de loi.

La commission a ensuite examiné le rapport de
M. Serge Vinçon sur le projet de loi n° 530
(1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
l'approbation de l'accord de siège entre le Gouverne
ment de la République française et le Réseau internatio
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nal pour l'amélioration de la production de la
banane et de la banane plantain (INIBAP).

Après avoir rappelé la nature des activités du Réseau
international pour la banane, M. Serge Vinçon, rappor
teur, a décrit les larges privilèges et immunités octroyés
par l'accord au Réseau et à son personnel : inviolabilité,
immunités de juridiction, très larges exonérations fiscales,
exonérations douanières.

M. Serge Vinçon, rapporteur, a estimé que ce texte
accordait des privilèges et immunités sans rapport véri
table avec les "risques" susceptibles de peser sur le
Réseau. Il a relevé que sa rédaction avait suscité des diffi
cultés entre le ministère des affaires étrangères et le
ministère du budget. Après avoir fait observer que le
Réseau fonctionnait sans difficulté depuis plusieurs
années sans accord de siège, M. Serge Vinçon a précisé
que les conséquences concrètes, et notamment financières,
du texte soumis au Parlement seraient très limitées eu

égard à la petite taille du Réseau.

M. Serge Vinçon, rapporteur, a par ailleurs vive
ment regretté l'inexistence de rapports d'activités du
Réseau en langue française bien que cet organisme soit
installé en France, dans des locaux prêtés par un orga
nisme français et co-fïnancé par la France. Compte tenu
de cet ensemble d'éléments mais aussi de l'intérêt attaché

par la France à la recherche agronomique tropicale et en
particulier à la recherche sur la banane, il a proposé à la
commission de s'en remettre à la sagesse du Sénat dans
l'attente d'informations complémentaires de la part du
Gouvernement.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, MM. Guy Penne
et Louis Jung ont souligné l'importance de l'implantation
du Réseau à Montpellier à proximité d'autres organismes
de recherche agronomique importants comme le centre
international de recherche agronomique pour le dévelop
pement (CIRAD).
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M. Jacques Habert s'est interrogé sur le nombre
d'Etats parties à la convention créant le Réseau et sur
l'utilité de ce dernier. Il a souligné l'intérêt des conclusions
du rapporteur tendant à s'en remettre à la sagesse du
Sénat dans l'attente d'obtenir des informations complé
mentaires du Gouvernement.

M. Bernard Guyomard a noté que les conséquences
pour l'économie locale de l'implantation du Réseau étaient
minimes.

M. Xavier de Villepin, président, a souhaité que le
débat en séance publique soit l'occasion pour le Gouverne
ment d'apporter au Sénat des précisions sur cet accord.

La commission, suivant les conclusions du rapporteur,
a alors décidé, dans l'attente d'informations complémen
taires du Gouvernement, de s'en remettre à la sagesse du
Sénat quant à l'adoption du présent projet de loi.

Puis la commission a examiné le rapport de
M. Michel Poniatowski sur le projet de loi n° 513
(1993-1994) autorisant la ratification d'un accord

européen établissant une association entre la Com
munauté européenne et ses Etats membres, d'une
part, et la Bulgarie, d'autre part.

M. Michel Poniatowski a indiqué que l'accord
d'association passé avec la Bulgarie clôturait la première
série de ce type d'accords passés avec six pays d'Europe
centrale et orientale. Ainsi était engagée la mise en oeuvre
progressive d'une zone de libre-échange entre l'Union et
ces pays d'Europe centrale et orientale.

M. Michel Poniatowski a ensuite décrit la difficile

situation politique de la Bulgarie aujourd'hui : les rivalités
entre les deux principaux partis -anciens communistes du
Parti Socialiste Bulgare (PSB) et parti de l'Union des
Forces démocratiques (UFD)- conduisaient à une paralysie
de l'action gouvernementale. Le petit parti du Mouvement
des droits et des libertés (MDL) représentant la minorité
turque constituait, avec ses vingt-quatre élus, l'appoint
parlementaire indispensable.
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Dans ces conditions, la transition économique bulgare
marquait le pas : lenteur des privatisations et retards
dans l'adoption d'un cadre législatif adapté. Au surplus, la
situation économique, même si elle semblait suivre une
évolution favorable, révélait de graves faiblesses : déficit
budgétaire considérable, forte inflation, chômage élevé,
déséquilibre commercial. Toutefois l'accord récemment
intervenu entre la Bulgarie et ses créanciers devait per
mettre d'alléger le poids excessif de sa dette extérieure et
faire bénéficier le pays d'un supplément d'aide internatio
nale.

Sur le plan extérieur, la Bulgarie s'efforçait de pro
mouvoir une diplomatie d'ouverture, d'apaisement et de
"neutralité active" dans le cadre du conflit bosniaque qui
se déroule à ses portes. La Bulgarie faisait une application
loyale de l'embargo, en dépit du coût qu'il représente, et
s'efforçait de tisser des relations bilatérales de confiance
avec ses principaux voisins : Albanie, Grèce, Roumanie,
Turquie. Avec cette dernière, un nouveau climat s'instau
rait compte tenu de l'amélioration apportée au statut de
l'importante minorité turque.

Concluant son propos, M. Michel Poniatowski a mis
l'accent sur l'importance des questions de sécurité dans le
débat ouvert sur l'élargissement : désormais la politique
étrangère et de sécurité était une compétence à part
entière de l'Union européenne ; elle était un critère nou
veau et important en vue d'éventuelles futures adhésions.

Il a enfin souligné la nécessité pour l'Union de se pré
parer dès maintenant à réfléchir à l'aménagement de cer
tains de ses mécanismes essentiels comme les fonds struc

turels et la politique agricole commune, dans la
perspective d'un élargissement futur aux pays de l'est.

A l'issue de l'exposé du rapporteur, un débat s'est ins
tauré entre les commissaires.

Le rapporteur a souligné à l'intention de M. Xavier de
Villepin, président, que les six pays associés se situaient
à des niveaux économiques assez différents. Si l'on excep
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tait le problème agricole, qui suppose de longues adapta
tions et entraînera des coûts considérables, certaines
adhésions pourraient, a estimé M. Michel Poniatowski,
se produire plus rapidement que nous le croyons.

Le rapporteur est convenu avec M. Jacques Golliet
que l'application d'un embargo était toujours complexe ; il
a cependant souligné que la Bulgarie s'efforçait de le res
pecter le mieux possible à la différence de certains autres
pays de la région. Il a indiqué que si l'aide publique fran
çaise était assez importante, les investissements français
étaient pour leur part très modestes. M. Michel Ponia
towski, rapporteur, a précisé que le contentieux avec la
Roumanie portait en particulier sur le traitement réservé
par Bucarest à la minorité bulgare de Roumanie. Enfin, le
rapporteur a fait valoir à M. Jacques Golliet l'intérêt
politique que représenterait l'intégration de la Bulgarie à
l'Union européenne, compte tenu des contacts qu'elle a
toujours entretenus avec la Russie.

Avec M. Guy Penne, président du groupe sénatorial
d'amitié France-Bulgarie, M. Michel Poniatowski a
abordé le rôle important tenu par certains anciens digni
taires dans l'appareil économique bulgare et l'origine diff-
cilement identifiable de certaines fortunes privées.

Enfin, avec M. André Bettencourt, M. Michel
Poniatowski, rapporteur, a évoqué la cohérence entre
les produits visés par les accords d'association et ceux qui
étaient inclus dans les négociations du GATT.

Puis, suivant l'avis de son rapporteur, la commission a
approuvé le projet de loi.

Jeudi 23 juin 1994 - Présidence de M. Xavier de Vil
lepin. président . La commission a entendu M. Alain
Juppé, ministre des affaires étrangères.

Évoquant la situation au Rwanda, le ministre a tout
d'abord rappelé que la diplomatie française avait eu pour
objectif, depuis un an, de soutenir le processus de réconci
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liation engagé, dès avant le mois d'avril 1993, entre les
deux parties. Dans ce cadre, le président Habyarimana
avait accepté un dialogue politique avec le Front patrio
tique rwandais (FPR). Ce processus de dialogue politique
avait abouti, en août 1993, à la conclusion des accords
d'Arusha ; ceux-ci prévoyaient un cessez-le-feu, un partage
du pouvoir dans un gouvernement de transition, ainsi que
la tenue d'élections libres. Cet accord avait alors conduit

toutes les parties à exprimer leur reconnaissance à l'égard
des efforts consentis par la France. Puis l'attentat contre
le président Habyarimana avait remis ce processus en
cause et déclenché un véritable génocide.

Après avoir dénoncé ces actions et procédé à l'évacua
tion des ressortissants étrangers, la France s'était assigné
quatre objectifs : acheminer une aide humanitaire, réunir
les conditions d'un cessez-le-feu, provoquer un sommet des
chefs d'État de la région pour relancer le processus d'Aru
sha, enfin permettre le déploiement d'une nouvelle force
internationale MINUAR II (Mission des Nations Unies

pour l'assistance au Rwanda).

Il avait toutefois bien fallu constater, a indiqué le
ministre, que le cessez-le-feu n'avait pas tenu, que le som
met des chefs d'État n'avait pas eu lieu, et que les forces
de la MINUAR n'avaient pas été déployées, alors même
que les massacres redoublaient d'intensité.

Le ministre avait alors proposé au Premier ministre,
qui l'avait décidée, une initiative de la France destinée à
mettre un terme aux massacres, et dont les principes et
les limites avaient été définis d'emblée : autorisation des

Nations Unies, caractère international de l'opération, fina
lités exclusivement humanitaires, durée limitée dans
l'attente d'un déploiement de la MINUAR II.

Aux yeux du ministre, prétendre que la communauté
internationale avait critiqué cette initiative française était
inexact : elle avait bénéficié du soutien actif du secrétaire

général de l'ONU et du Haut commissaire aux réfugiés ;
du soutien des Etats-Unis, tant sur le plan diplomatique
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que logistique ; de celui de nos partenaires européens,
exprimé au sein du Conseil de l'Union de l'Europe occiden
tale, qui se traduirait notamment par un support logis
tique belge, espagnol, portugais et italien ; du soutien
enfin des pays africains francophones (participation d'un
contingent sénégalais), ainsi que de celui d'Etats luso
phones et anglophones. Dans ce contexte, l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) avait seulement manifesté sa

prudence.

Le ministre a relevé avec étonnement la désapproba
tion provenant de certaines organisations humanitaires
qui, il y a quelques jours, dénonçaient l'impéritie de la
communauté internationale.

Le Front patriotique rwandais (FPR) avait certes
manifesté clairement son opposition de principe à l'opéra
tion, même si son représentant avait témoigné au ministre
des affaires étrangères sa reconnaissance pour l'action de
la France dans le processus d'Arusha et considéré l'action
qu'elle proposait comme "une initiative louable", la France
étant "un interlocuteur fiable".

Hier, mercredi 22 juin, le Conseil de sécurité de l'ONU
a adopté, par dix voix et cinq abstentions (Brésil, Chine,
Nouvelle-Zélande, Nigeria, Pakistan), la résolution 929
autorisant les Etats à mettre sur pied une force multina
tionale à but humanitaire.

Dans le cadre de l'opération "Turquoise", la force fran
çaise, placée sous le commandement du général Lafour-
cade, réunira 2.500 hommes et disposera de 500 véhicules
et 40 avions ; elle n'aura pas à se déployer en profondeur
dans le terrritoire rwandais et sa tâche consistera à identi

fier les populations civiles menacées, afin de les protéger
et de les mettre en sûreté.

A la suite de cet exposé, M. Alain Juppé, ministre
des affaires étrangères, a répondu aux questions des
commissaires.

A la demande de M. Xavier de Villepin, président,
le ministre des affaires étrangères a précisé l'attitude de
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l'Organisation de l'unité africaine à l'égard de "opération
Turquoise. Il a indiqué que, tout en privilégiant l'interven
tion de la MINUAR II et tout en exprimant certaines
craintes, le Secrétaire général de l'OUA ne s'était pas
déclaré hostile à l'initiative française. Celle-ci recueille par
ailleurs, ainsi que l'a souligné M. Alain Juppé, l'approba
tion de la plupart des pays de l'Afrique sub-saharienne.
Malgré le risque d'embrasement de la région des grands
lacs évoqué par M. Xavier de Villepin, président, le
ministre des affaires étrangères a marqué la possibilité de
sauver des dizaines de milliers de vies humaines pendant
les deux mois de la présence militaire française au
Rwanda.

En réponse aux craintes exprimées par M. Guy
Penne sur les risques courus par nos ressortissants au
Burundi, M. Alain Juppé, ministre des affaires étran
gères, a estimé que l'on pouvait soutenir que l'inaction au
Rwanda pourrait avoir des conséquences dommageables
au Burundi.

A M. Jean Garcia qui réaffirmait l'hostilité du
groupe communiste à l'intervention française et qui déplo
rait que le Parlement n'ait pas été associé à la décision, le
ministre des affaires étrangères a exprimé sa disponibilité
à l'égard de la représentation nationale.

A la demande de M. Marc Lauriol et de M. Jacques
Habert, M. Alain Juppé, ministre des affaires étran
gères, a précisé que l'opération Turquoise, entreprise avec
l'autorisation des Nations Unies, était une opération fran
çaise. Il a rappelé que le mandat donné par le Conseil de
Sécurité était limité à un maximum de deux mois et que
cette période devrait permettre l'accélération de la mise en
place de la MINUAR II.

En réponse à M. Paul Caron, M. Alain Juppé a
estimé que la France a essayé de favoriser un processus
démocratique au Rwanda et que le président Habyari-
mana ne saurait être tenu pour responsable des massacres
commis après sa mort.
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Le ministre a ensuite fait part à la commission des
résultats de ses déplacements au Sénégal et en
Côte-d'Ivoire. Dans ce dernier pays, il a considéré qu'un
"vent d'optimisme" était perceptible : la transition poli
tique s'était effectuée sans heurts, et l'économie bénéfi
ciait des retombées positives de la dévaluation du franc
CFA. Une observation similaire pouvait être faite au Séné
gal, même si ce pays traversait une situation plus diffi
cile ; la France plaidait d'autre part devant le Fonds moné
taire international (FMI) et la Banque mondiale pour
qu'un traitement progressif soit réservé au Sénégal quant
à la libéralisation de ses structures économiques.

M. Alain Juppé, ministre des affaires étrangères,
a poursuivi son exposé en évoquant la Bosnie. La situation
y était globalement calme, même si des zones de tension,
et même de combats, subsistaient au nord du pays et dans
la zone de Bihac.

Le processus diplomatique progressait dans le cadre
du groupe de contact mis en place à l'initiative de la
France et qui réunit Union européenne, Etats-Unis et
Russie. Au sein de ce groupe, un accord s'était fait sur la
carte à proposer aux belligérants, qui consacrait une
répartition du territoire sur la base de 51 %-49 % respecti
vement affectés aux Serbes et aux Croato-musulmans.

Une approche commune s'était également dégagée sur la
conduite à tenir selon les positions qu'adopteront les par
ties.

Le ministre a fait observer qu'en tout état de cause,
une levée unilatérale de l'embargo sur les armes par les
Etats-Unis, aurait une incidence internationale grave en
ce qu'elle conduirait à décrédibiliser l'ONU et l'ensemble
des actions qu'elle conduit dans le monde.

Une nouvelle réunion du Groupe de contact était pré
vue pour le 28 juin, puis une réunion au niveau des
ministres des affaires étrangères devrait se tenir avant le
Sommet de Naples. Les ministres se retrouveraient à nou
veau après ce Sommet.
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A M. Roland Bernard qui doutait de l'efficacité de
l'embargo contre la Serbie, M. Alain Juppé a objecté le
souci de la diplomatie serbe d'obtenir la levée des sanc
tions, ce qui plaide, selon lui, en faveur de l'efficacité de
celles-ci.

Le ministre des affaires étrangères a enfin commenté
l'ordre du jour du prochain Sommet européen de Corfou,
qui comporte notamment :

- le suivi du Livre blanc (et l'approbation de la pre
mière tranche des grands travaux européens en matière
d'infrastructure des transports qui comporte notamment
les projets de TGV Est et de TGV Lyon-Turin),

- la situation en ex-Yougoslavie,

- le projet d'aide à la modernisation des centrales
nucléaires ukrainiennes, qui implique notamment la fer
meture de la centrale de Tchernobyl et l'ouverture de trois
nouvelles centrales, et qui sera en outre inscrit à l'ordre
du jour du prochain Sommet de Naples,

- la poursuite de l'aide financière à l'Algérie et le sou
tien au processus de réformes entrepris,

- la situation au Rwanda,

- la signature de l'accord de partenariat avec la Russie,
en présence du Président Eltsine,

- le Pacte de stabilité en Europe,

- l'initiative franco-allemande contre le racisme et la

xénophobie,

- la préparation de la Conférence intergouvernemen-
tale de 1996,

- et la désignation du successeur de l'actuel président
de la Commission.

A l'issue de cet exposé, le ministre des affaires étran
gères a, avec M. Michel Alloncle, souligné la nécessité,
pour la communauté internationale, de maintenir une
attitude de fermeté à l'égard de la Corée du Nord pouvant
déboucher sur des sanctions si Pyong-Yang persiste à refu
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ser l'inspection de l'Agence internationale pour l'énergie
atomique sur ses installations nucléaires et à ignorer ses
engagements au titre de la non-prolifération.

Le ministre des affaires étrangères a déclaré partager
les préoccupations qu'inspire à M. Guy Penne la situa
tion au Cambodge dans la perspective de la succession du
Roi.
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AFFAIRES SOCIALES

Mercredi 22 juin 1994 - Présidence de
M. Jean-Pierre Fourcade, président, et de M. Jacques

Bimbenet. vice-président. La commission a tout d'abord

décidé de se saisir pour avis du projet de loi n° 524
(1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier et a nommé M. Jean Made
lain, comme rapporteur pour avis.

Puis la commission a examiné pour avis ce même
projet de loi.

M. Jean Madelain, rapporteur pour avis, a précisé
que trois articles intéressaient plus particulièrement la
commission des affaires sociales, les articles 42, 47 et 49,
pour lesquels la commission des finances, saisie au fond,
s'en était remise à son avis.

A propos de l'article 42. le rapporteur pour avis a
rappelé que le contrat d'insertion professionnelle (CIP)
avait été "retiré" en mars 1994 après les manifestations
estudiantines ; en conséquence, les contrats d'adaptation
et d'orientation, destinés à disparaître aux termes de
l'article 62 de la loi quinquennale du 20 décembre 1993
instituant le CIP, devaient être prorogés. Par ailleurs,
l'Assemblée nationale a complété cet article en abrogeant
les dispositions concernant le CIP dans la loi quinquen
nale et, partant, dans le code du travail. Le rapporteur
pour avis a également indiqué que l'article 42 prorogeait
de six mois les aides forfaitaires accordées pour les
contrats d'apprentissage et de qualification.

M. Jean Madelain, rapporteur pour avis, a pro
posé de donner un avis favorable à cet article, sous réserve
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cependant de deux amendements de coordination, afin de
tirer les conséquences de la suppression du CIP.

Le rapporteur a ensuite insisté sur l'urgence de redéfi
nir une politique d'insertion des jeunes, citant à ce propos
les principaux chiffres relatifs au chômage des jeunes qui
touche 24,8 % des jeunes actifs de 15 à 24 ans. Il a égale
ment rappelé la complexité des dispositifs d'insertion mis
en oeuvre et les efforts entrepris par le Gouvernement
pour les simplifier et les rationaliser, politique provisoire
ment arrêtée, dans l'attente du résultat des négociations
entre les partenaires sociaux sur les formations en alter
nance, en raison des malentendus ayant entouré le CIP.

Enfin, M. Jean Madelain, rapporteur pour avis, a
rappelé les mesures gouvernementales ayant suivi le
retrait du CIP : l'aide à l'embauche, la consultation des
jeunes et le remboursement anticipé de la créance de TVA
lié aux emplois créés.

Puis le rapporteur pour avis a abordé l'article 47
modifiant l'article 17 de la "loi Evin". Il a rappelé les
conditions dans lesquelles pouvait être effectuée la publi
cité en faveur des boissons alcooliques, notamment sous
forme d'affiches et d'enseignes dans les zones de produc
tion. Or le décret devant préciser la notion de "zones de
production" n'a pas été pris en raison des difficultés ren
contrées pour la définir. C'est cette restriction que sup
prime l'article 47 adopté par l'Assemblée nationale, avec
l'accord du Gouvernement.

M. Jean Madelain, rapporteur pour avis, bien que
plutôt enclin au rejet de cet article, s'est déclaré, par souci
de réalisme, partisan de l'adopter sous réserve d'une modi
fication rendant possible la réglementation par décret en
Conseil d'État des conditions dans lesquelles la publicité
par voie d'affiches ou d'enseignes est autorisée.

M. Charles Descours, rappelant qu'il avait été rap
porteur de la loi "Evin", en a réaffirmé le bien-fondé. Il a
indiqué que la publicité pour les alcools pourrait être
réglementée en fonction du degré volumique. Répondant à
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Mme Marie-Madeleine Dieulangard, il a indiqué que
la notion de zone de production avait été impossible à défi
nir par décret en Conseil d'État.

M. Jean-Paul Hammann a fait sienne cette analyse
et a estimé que les effets de la loi Evin n'avaient pas été
aussi pénalisants que l'on aurait pu le craindre.

M. Paul Blanc a souhaité affirmer que, dans une
large mesure, l'alcoolisme en France n'était pas imputable
au vin, et, que la loi Evin avait été très mal ressentie par
les producteurs. Après avoir observé que les députés
auteurs de l'amendement adopté par l'Assemblée natio
nale n'appartiennent pas tous à la majorité parlementaire,
il a rappelé la puissance du lobby des producteurs
d'alcools.

M. Jean-Pierre Fourcade, président, a rappelé la
position constante de la commission des Affaires sociales
qui la conduit à défendre les intérêts de la santé publique.

Il a estimé que, même si seul l'abus d'alcool est nocif,
alors que la consommation de tabac est toujours dange
reuse, l'article adopté par l'Assemblée nationale ne pou
vait être retenu. Il a approuvé sans réserve l'amendement
proposé par M. Jean Madelain, rapporteur pour avis.
Il a indiqué à Mme Marie-Madeleine Dieulangard qu'une
réglementation spécifique de la publicité pour la bière
serait contraire à la réglementation européenne.

La commission a adopté l'amendement proposé par
M. Jean Madelain, rapporteur pour avis, tendant à une
nouvelle rédaction de l'article 47 et a émis un avis favo

rable à l'adoption de cet article tel qu'amendé.

Enfin, le rapporteur pour avis a présenté l'article 49
du projet de loi qui vise à harmoniser les conditions d'exo
nérations de charges sociales reposant partiellement sur
des critères de jauge ou de longueur de bateau dont bénéfi
cient, pour leurs équipages, les propriétaires embarqués.

La commission a donné un avis favorable à cet article

après que M. Roger Lise eut donné des explications tech
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niques sur les critères d'exonération et a adopté les deux
amendements à l'article 42, sur lequel elle a émis un avis
favorable.

La commission a ensuite procédé à l'examen du rap
port de M. Claude Huriet, sur la proposition de loi
n° 518 (1993-1994), adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale en première lecture, tendant à
modifier le livre II bis du code de la santé publique,
relatif à la protection des personnes qui se prêtent à
des recherches biomédicales.

M. Claude Huriet, rapporteur, a rappelé que la pro
position de loi qu'il avait présentée avec son collègue
Franck Sérusclat avait été adoptée à l'unanimité en pre
mière lecture au Sénat. Il s'est félicité de la communauté

d'analyse entre le Sénat et l'Assemblée nationale, les deux
Assemblées souhaitant corriger certains dysfonctionne
ments dans l'application de la loi du 20 décembre 1988
sans en bouleverser l'économie.

Il a constaté que l'Assemblée nationale avait adopté,
sans les modifier, huit des onze articles du texte voté par
le Sénat et en avait complété seulement deux autres.

Il a regretté que l'Assemblée nationale ait introduit
des dispositions tendant à dissocier la surveillance et la
direction des recherches biomédicales, supprimé la possi
bilité pour le ministre chargé de la santé d'élargir la com
pétence territoriale de certains comités et n'ait pas retenu
la notion de "risque sérieux prévisible" pour apprécier la
validité de recherches réalisées sur certaines personnes
vulnérables. Il a indiqué qu'il proposerait, sur ces trois
points, de rétablir le texte du Sénat.

Il a porté une appréciation favorable sur les disposi
tions introduites par les députés qui prévoient la possibi
lité pour l'investigateur de fournir aux personnes se prê
tant à certaines recherches en psychologie une
information succincte sur son déroulement.

Il s'est en revanche déclaré opposé à ce qu'un décret
énonce des conditions particulières d'application de la loi
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du 20 décembre 1988 pour les recherches à caractère mili
taire et à ce que ladite loi régisse les recherches effectuées
sur des personnes décédées.

Il a proposé à la commission de compléter la proposi
tion de loi par des articles assurant la coordination entre
les projets de loi relatifs aux questions d'éthique biomédi-
cale, pour tenir compte de la décision de la commission
mixte paritaire chargée d'élaborer un texte sur les disposi
tions restant en discussion du projet de loi relatif au res
pect du corps humain qui a souhaité poursuivre la trans
cription dans le code pénal de sanctions initialement
prévues uniquement dans le code de la santé publique.

Il a enfin proposé l'adoption d'un amendement tendant
à mieux asseoir la position du Laboratoire français du
fractionnement.

La commission a alors procédé à l'examen des amende
ments.

Avant l'article premier, elle a adopté un amendement
tendant à instituer une division par titres de la proposi
tion de loi.

A l'article premier, malgré les réserves exprimées par
Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, elle a adopté un
amendement de suppression afin que la direction et la sur
veillance des recherches continuent à être exercées par un
médecin. Elle a procédé de même, en conséquence, à
l'article 2.

A l'article 3, elle a adopté un amendement rétablissant
la notion de "risque sérieux prévisible".

A l'article 7, elle a adopté un amendement qui vise,
outre sa portée rédactionnelle, à mieux définir les
recherches en psychologie qui pourront bénéficier d'un
régime dérogatoire au regard des dispositions régissant le
contenu de l'information délivrée aux personnes se prêtant
aux recherches biomédicales.

A l'article 9. elle a adopté deux amendements tendant
à ménager la possibilité pour le ministre d'élargir la com
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pétence territoriale de certains comités consultatifs de pro
tection des personnes.

Après l'article 10, elle a adopté un article additionnel
tendant à confier à ces comités une mission de suivi des

recherches biomédicales.

Elle a supprimé les articles 12 bis et 12 ter-

Après l'article 14. elle a adopté deux amendements
insérant dans la proposition de loi un titre additionnel
comprenant, d'une part, les dispositions nécessaires à la
coordination des dispositions prévues par les projets de loi
relatifs aux questions d'éthique biomédicale et, d'autre
part, un article relatif au Laboratoire français du fraction
nement.

La commission a ensuite procédé à la désignation de
sept candidats titulaires et de sept candidats sup
pléants appelés à faire partie d'une éventuelle commis
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi
n° 485 (1993-1994), relatif à la famille :

Ont été désignés comme candidats titulaires :
MM. Jean-Pierre Fourcade, Claude Huriet,
Mme Hélène Missoffe, MM. Jacques Bimbenet,
Jean-Paul Hammann, Mmes Marie-Madeleine Dieu
langard, Marie-Claude Beaudeau, et comme candi
dats suppléants : M. Jean Chérioux, Mmes Jacque
line Fraysse-Cazalis, MM. Pierre Louvot, Jacques
Machet, Charles Metzinger, Georges Mouly, Mme
Nelly Rodi

La commission a ensuite procédé à l'examen des
amendements sur le projet de loi n° 485 (1993-1994),
relatif à la famille.

Aux articles premier, additionnel après l'article pre
mier ter, 4 et additionnel après l'article 24, elle a tout
d'abord adopté les modifications proposées par le rappor
teur, aux amendements n°s 14, 17 rectifié, 19, 52, ainsi
que cinq amendements aux articles 2, 3, 8, 15 et 17.
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Elle a ensuite donné un avis défavorable à la motion

n° 1, tendant à opposer la question préalable, présentée
par Mme Hélène Luc et les membres du groupe commu
niste et apparenté.

La commission a donné un avis favorable aux amende

ments n°s 130, 131, 135 à 138 présentés par M. Alain Vas
selle, 140 rectifié présenté par M. Jacques de Menou,
141 rectifié présenté par M. Pierre Lagourgue et 144 à 146
présentés par le Gouvernement.

La commission a donné un avis défavorable aux amen

dements n°s 59 à 61 présentés par M. Jacques Machet et
les membres du groupe de l'union centriste, 68 rectifié,
69 rectifié, 70 et 71 présentés par M. Pierre Schiele,
82 rectifié, 83, 85 à 95 présentés par Mme Marie-Made
leine Dieulangard et les membres du groupe socialiste et
apparenté, 102 à 127 présentés par Mme Marie-Claude
Beaudeau et les membres du groupe communiste et appa
renté, 100 présenté par M. Raymond Bouvier, 142 pré
senté par MM. François Delga, Hubert Durand-Chastel,
Jacques Habert, André Maman et Alain Vasselle, 128,
129, 132 à 134 présenté par M. Alain Vasselle, 72 à 74 pré
sentés par M. Jean Clouet, 3 à 8 et 96 à 99 présentés par
M. Bernard Seillier, 62, 63, 64, 67 présentés par
MM. Jacques Machet et Albert Vecten, 75 et 76 présentés
par M. Roland du Luart, 101 présenté par M. Jean Cluzel
et au sous-amendement n° 147 à l'amendement n° 16 de la

commission présenté par M. Jacques Bimbenet.

La commission a choisi de demander son avis au Gou

vernement sur les amendements n°s 84 présenté par
Mme Marie-Madeleine Dieulangard et les membres du
groupe socialiste et apparenté, 119 présenté par
Mme Marie-Claude Beaudeau et les membres du groupe
communiste et apparenté, 78, 79 rectifié et 81 présentés
par Mme Hélène Missoffe, 143 présenté par M. Hubert
Durand-Chastel, 2 rectifié présenté par MM. Charles Des
cours et Jean Chérioux, 9 présenté par M. Bernard Seillier
et 77 présenté par MM. Roland du Luart et Michel
d'Aillières.



3870

Elle a décidé de s'en remettre à la sagesse du Sénat
sur les amendements n°s 139 présenté par M. Alain Vas
selle et 80 présenté par Mme Hélène Missoffe.

Elle a considéré que l'amendement n° 10 rectifié pré
senté par M. Adrien Gouteyron était satisfait par l'amen
dement n° 56 rectifié présenté par M. Claude Huriet au
nom de la commission.

Les amendements n°s 65 et 66 présentés par
M. Jacques Machet et les membres du groupe de l'union
centriste ont été retirés par leurs auteurs.

Jeudi 23 juin 1994 - Présidence de M. Claude Huriet,
vice-président. La commission a procédé à l'examen des
amendements sur le projet de loi n° 424 (1993/1994)
adopté avec modification par l'Assemblée en première lec
ture, relatif à la protection sociale complémentaire
des salariés et portant transposition des directives
n° 92/49 et n° 92/96 des 18 juin et 10 novembre 1992
du Conseil des Communautés européennes.

Aux articles 2, 10, article additionnel avant l'article
12, 13 et 15, elle a tout d'abord adopté les modifications
proposées par le rapporteur, aux amendements n°s 3, 19,
22, 25, 27 et 30 rectifiés, ainsi que des amendements nou
veaux aux articles 5, 9 et 15.

Elle a ensuite donné un avis défavorable à la motion

n° 34 présentée par Mme Hélène Luc et les membres du
groupe communiste et apparenté tendant à opposer la
question préalable.

La commission a donné un avis défavorable aux amen

dements 60, 61, 62, 63, 64 rectifié, 65, 66, 67, 68, 69, 70,
71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86
et 87 présentés par Mme Michelle Demessine et les
membres du groupe communiste et apparenté, ainsi
qu'aux amendements n°s 35, 36, 37, 38, 39, 40 et 49 de
M. Philippe Marini, n°s 42 rectifié, 44, 45, 46, 48 de
M. Charles Metzinger et les membres du groupe socialiste
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et apparenté, n°s 55, 56, 57 de M. Alain Vasselle, n° 88 de
M. Louis Mercier et les membres du groupe de l'Union
centriste, n°s 89, 90, 91, 92 et 93 de M. Etienne Dailly.

Elle a décidé de s'en remettre à la sagesse du Sénat
sur l'amendement n°s 51 et 54 présentés par M. Alain
Vasselle.

Elle a ensuite considéré que l'amendement n° 43 pré
senté par M. Metzinger et les membres du groupe socia
liste et apparenté était satisfait par les amendements
n°s 2 et 5 de la commission, l'amendement n° 47 présenté
par M. Metzinger et les membres du groupe socialiste et
apparenté, satisfait par l'amendement n° 16 de la commis
sion, l'amendement n° 50 présenté par M. Jean-Paul Ham
mann, satisfait par l'amendement de la commission,
l'amendement n° 52 présenté par M. Alain Vasselle, satis
fait par l'amendement n° 19 rectifié de la commission et
l'amendement n° 53 présenté par M. Alain Vasselle, satis
fait par l'amendement n° 19 de la commission.

La commission a choisi de demander son avis au Gou

vernement sur les amendements n°s 41 de M. Charles

Metzinger et les membres du groupe socialiste et appa
renté, et 59 de M. Louis Mercier et les membres du groupe
de l'Union centriste.

Vendredi 24 juin 1994 - Présidence de M. Charles
Descours, vice-président . La commission a procédé à
l'examen des amendements sur la proposition de loi
n° 518 (1993-1994), adoptée avec modifications par
l'Assemblée nationale en première lecture, tendant à
modifier le livre II bis du code de la santé publique,
relative à la protection des personnes qui se prêtent
à des recherches biomédicales.

A l'article 2. elle a donné un avis favorable à l'amende

ment n° 14 présenté par le Gouvernement sous réserve de
sa transformation en article additionnel après l'article 2.
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A l article additionnel après 1 article 10 et à "article
additionnel après l'article 14. elle a donné un avis défavo

rable aux amendements n°s 15 et 18 présentés par le Gou
vernement.

Aux articles additionnels après l'article 12. elle a

donné un avis favorable aux amendements n°s 16 et 17

présentés par le Gouvernement.

La commission a ensuite procédé à la désignation de
sept candidats titulaires et sept candidats sup
pléants appelés à faire partie d'une éventuelle com
mission mixte paritaire, chargée de proposer un texte
sur les dispositions susceptibles de rester en discussion de
la proposition de loi n° 518 (1993-1994), adoptée avec
modifications par l'Assemblée nationale en première lec
ture, tendant à modifier le livre II bis du code de la
santé publique, relative à la protection des personnes
qui se prêtent à des recherches biomédicales.

Ont été désignés comme candidats titulaires :
MM. Jean-Pierre Fourcade, Claude Huriet, Jean
Chérioux, Jean-Paul Hammann, Jacques Bimbenet,
Mmes Marie-Madeleine Dieulangard, Jacqueline
Fraysse-Cazalis, et comme candidats suppléants :
Mme Marie-Claude Beaudeau, MM. Jean-Paul Dele
voye, Pierre Louvot, Jean Madelain, Georges Mouly,
Franck Sérusclat, Alain Vasselle.
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FINANCES, CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET
COMPTES ÉCONOMIQUES DE LA NATION

Mardi 21 juin 1994 - Présidence de M. Christian Pon
celet. président - La commission a procédé à l'audition de
M. Jean-Claude Trichet, Gouverneur de la Banque
de France, sur le rapport annuel de la Banque au
Président de la République et au Parlement.

Mercredi 22 juin 1994 - Présidence de M. Christian
Poncelet, président - La commission a tout d'abord

entendu une communication de M. Paul Girod, rap
porteur, sur la proposition de loi n° 294 (1993-1994) de
M. Alain Lambert, relative aux districts et modifiant
le code des communes, le code général des impôts et
la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992, rela
tive à l'administration territoriale de la République.

M. Paul Girod, rapporteur, a estimé que la proposi
tion de loi de M. Alain Lambert rejoignait les principales
conclusions de la commission lors de l'examen, en 1991, du
projet de loi relatif à l'administration territoriale de la
République.

Il a ainsi rappelé que, sans être hostile au fond du
texte qui lui était alors proposé, la commission avait
estimé que les catégories de groupements de communes
déjà en place avaient fait leurs preuves et qu'il était
absurde de bouleverser la carte de la coopération inter
communale. Elle avait alors proposé de ne pas créer les
nouvelles catégories des communautés de communes et
des communautés de villes.

M. Paul Girod, rapporteur, a également rappelé
que la commission avait, en revanche, considéré qu'il fal
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lait permettre aux districts à fiscalité propre et aux com
munautés de communes d'opter pour l'un des deux
régimes financiers offerts par le projet de loi aux commu
nautés de communes : le recours au régime fiscal de la
taxe professionnelle unique sur une zone d'activités écono
miques, en sus de la fiscalité additionnelle appliquée au
reste du territoire intercommunal, ou bien le choix du sys
tème de la taxe professionnelle unique sur tout le terri
toire du groupement.

Le rapporteur a ensuite souligné le fait que le projet
de loi d'orientation pour le développement du territoire
adopté en Conseil des ministres, le 15 juin dernier, pré
voyait qu'un rapport serait remis dans un délai d'un an au
Parlement portant en particulier sur l'homogénéisation
des règles de fonctionnement des différentes catégories
d'établissements publics de coopération intercommunale,
ainsi que sur la réduction de leur nombre. Il a estimé que
dans ce contexte, la proposition de loi déposée par M. Lam
bert pouvait être l'occasion pour la commission de rappeler
sa position en la matière et de prendre date dans le débat
qui devrait s'ouvrir à ce sujet devant la Haute assemblée à
l'automne prochain.

Au terme d'un débat auquel ont participé MM. Chris
tian Poncelet, président, Alain Lambert, Philippe
Adnot, et Paul Girod, rapporteur, la commission a
considéré qu'elle devait examiner sans délai la proposition
de loi.

Elle a ensuite adopté sans modification les articles
premier (Institution de la taxe professionnelle unique par
les districts), 2_(Institution de la taxe professionnelle de
zone par les districts), 2 (Suppression du décalage de deux
ans pour les remboursements du fonds de compensation
pour la TVA versés aux districts), et 4_ (Désignation de
délégués suppléants dans les conseils de districts).

Puis elle a amélioré la rédaction de l'article 5 (Fiscalité
indirecte des districts), sans en changer la portée. Enfin,
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elle a adopté sans modification les articles fi (Consé
quence) et 2 (Divers).

La commission a alors adopté les conclusions de
son rapporteur et décidé d'en proposer l'adoption au
Sénat.

La commission a ensuite procédé à l'examen du rap
port de M. Jean Arthuis, rapporteur, sur le projet de
loi n° 524 (1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, portant diverses disposi
tions d'ordre économique et financier.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a indiqué que les dis
positions par nature hétérogènes du projet de loi poursui
vaient quatre objectifs : renforcer la sécurité en matière
d'assurances et de banques, poursuivre la modernisation
du secteur financier et du secteur public, adapter le
régime économique des tabacs et soutenir l'activité,
notamment dans le domaine de l'immobilier et le secteur

de l'automobile.

Le rapporteur a ensuite souligné que le titre premier
avait pour objet, d'une part, d'instaurer un contrôle de
l'État sur les sociétés de réassurance et sur les sociétés de

participation d'assurance et, d'autre part, de consolider le
régime juridique des contrats de groupes.

Le rapporteur a alors indiqué que les trois premiers
articles du projet de loi avaient pour objet de conforter la
compétitivité des entreprises de réassurance en les sou
mettant au contrôle prudentiel de la commission de
contrôle des assurances.

Il a par ailleurs précisé que l'article 4 institue un
contrôle sur base consolidée qui permet de tenir compte du
fait que la majorité des entreprises d'assurances appar
tiennent à des groupes. M. Jean Arthuis, rapporteur, a
rappelé que la nécessité d'un tel contrôle de solvabilité au
niveau du groupe avait été mis en lumière par l'affaire de
la Garantie mutuelle des fonctionnaires.
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Le rapporteur a ensuite abordé l article 5 qui renforce
la sécurité juridique des liens entre assureurs et adhé
rents d'organismes ayant souscrit un contrat de groupe.
M. Jean Arthuis, rapporteur, a indiqué qu'en liant le
souscripteur et l'assureur par un mandat de gestion, le
texte rendait l'assureur responsable vis-à-vis de l'assuré
des agissements du souscripteur. Il a remarqué que l'exis
tence même de ce lien soumettait ces organismes à la sur
veillance de la commission de contrôle des assurances.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a ensuite présenté les
dispositions dont l'objet est de renforcer la sécurité dans le
domaine bancaire.

Il a rapidement décrit le dispositif de l'article 9 qui
transpose en droit interne les dispositions de la directive
communautaire du 30 mai 1994 rendant obligatoire
l'adhésion des établissements de crédit à un système de
garantie des dépôts des particuliers.

Le rapporteur a approuvé le renforcement des pou
voirs de la commission bancaire prévu à l'article 10. Il a
toutefois souhaité que l'extension de ces pouvoirs, pleine
ment justifiée par le caractère d'urgence des interventions
nécessaires, ne s'effectue pas au détriment du respect des
droits de la défense.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a ensuite traité du
deuxième volet du projet de loi qui vise à poursuivre la
modernisation du secteur financier et du secteur public.

Il a brièvement exposé le contenu de la réforme de
deux institutions financières spécialisées, le Crédit natio
nal et le Comptoir des entrepreneurs, dont la "banalisa
tion" s'imposait aujourd'hui du fait de la quasi disparition
de leurs missions de service public.

S'agissant de la limitation de la durée du mandat de
directeur général de la Caisse des dépôts et consignations,
M. Jean Arthuis, rapporteur, a regretté l'absence d'une
véritable réforme de cette institution.
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Il a annoncé, qu'en accord avec le président Christian
Poncelet, qui représente le Sénat au sein de la Commis
sion de surveillance de la Caisse des dépôts et consigna
tions, il proposerait une modification du texte adopté par
l'Assemblée nationale de manière à préserver l'initiative
de cette commission en matière de révocation du directeur

général.

Abordant les mesures d'accompagnement du plan de
redressement de la compagnie Air France, le rapporteur a
souligné le "caractère emblématique" des difficultés de
cette entreprise soumise de plein fouet à la concurrence
mondiale.

Il a relevé que le dispositif de l'article 15 autorisant la
cession gratuite d'actions aux salariés en compensation
d'une réduction volontaire des salaires et celui de l'article

16, qui prévoit la transformation du statut juridique de la
compagnie de société anonyme à participation ouvrière en
société anonyme, étaient prévus dans le plan de redresse
ment accepté par le personnel d'Air France par référen
dum.

Avant d'aborder les dispositions des articles 34 à 38
relatifs à l'adaptation du régime économique des tabacs,
M. Jean Arthuis, rapporteur, a rappelé que la commis
sion s'en était remise à l'appréciation de la commission des
lois sur les dispositions relatives au droit des sociétés et
sur la réforme de la profession d'expert comptable.

Le rapporteur a ensuite indiqué que certaines des dis
positions du titre VI contribuaient au soutien de l'activité.
A cet égard, il a mentionné les mesures en faveur du loge
ment introduites à l'Assemblée nationale et notamment

l'exonération des plus-values de cessions des organismes
de placements collectifs en valeurs mobilières (OPCVM)
réinvesties dans l'immobilier.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a également constaté
que le relèvement de la limite d'amortissement des véhi
cules de tourisme de 75.000 à 100.000 francs, prévu à
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l article 39, figurait parmi les mesures de relance annon
cées par le Premier ministre, le 20 janvier 1994.

Le rapporteur a alors présenté succinctement deux
amendements qui s'inscrivent dans cet esprit de soutien à
l'activité puisqu'ils visent, d'une part, à proroger jusqu'au
31 décembre 1994 le dispositif de blocage des fonds inves
tis des plans d'épargne populaire (PEP) et, d'autre part, à
prolonger jusqu' au 31 décembre 1994 la mesure d'exoné
ration des droits de mutation à titre gratuit dont bénéfi
cient les immeubles acquis neufs ou en cours d'achève
ment.

A la suite de cette présentation, un débat s'est ins
tauré auxquels ont participé Mme Maryse
Bergé-Lavigne, M. Maurice Blin, M. Philippe Marini
et M. Christian Poncelet, président.

A Mme Maryse Bergé-Lavigne qui s'inquiétait de la
décision de la Commission de l'Union européenne sur la
dotation en capital de 20 milliards de francs à la Compa
gnie Air France, le rapporteur a rappelé la détermination
du Gouvernement à assumer son devoir d'actionnaire,
exprimée le 9 juin dernier devant la commission par
M. Nicolas Sarkozy, ministre du budget.

Concernant la valeur des actions remises en contre

partie d'une réduction volontaire du salaire, le rapporteur
a fait remarquer que leur valeur devait s'apprécier non
seulement après recapitalisation de l'entreprise, mais
qu'elle devait également tenir compte des actifs incorpo
rels que sont les droits de trafic.

Il a approuvé les propos de M. Maurice Blin qui fai
sait remarquer que le législateur, en adoptant l'article 15,
manifestait, avec le Gouvernement et les salariés de la
compagnie, la volonté unanime de redresser l'entreprise
Air France. Il a souligné que cette détermination pouvait
être de nature à convaincre la Commission de Bruxelles.

A M. Philippe Marini qui souhaitait une clarification
de la position du Gouvernement sur la réforme nécessaire
des sociétés de développement régional (SDR), le rappor
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teur a indiqué que cette question trouverait sa place natu
relle lors du débat sur le développement du territoire.

Il a alors jugé préférable que la commission étudie
elle-même ce sujet en ayant recours, le cas échéant, à une
expertise financière et comptable.

A M. Christian Poncelet, président, qui se félicitait
de l'existence de la Caisse des dépôts pour apporter son
soutien aux SDR, le rapporteur a exprimé la crainte que
cette intervention ne diffère l'avènement de véritables

solutions.

La commission a ensuite procédé à l'examen des
articles. Elle a adopté les articles premier (Contrôle de
l'État sur les entreprises pratiquant la réassurance et sur
les sociétés de participations d'assurance), 2 (Modalités et
sanctions du contrôle de l'État sur les entreprises prati
quant la réassurance et sur les sociétés de participations
d'assurance) et 2 (Infractions et incompatibilités concer
nant les entreprises pratiquant la réassurance et les socié
tés de participations d'assurance) sans modification.

A l'article 4 (Règles de solvabilité) elle a adopté deux
amendements de précision puis l'article ainsi amendé.

A l'article 5 (Contrats d'assurance de groupe) la com
mission a adopté un amendement visant à une meilleure
information de l'assuré sur la nature du mandat confié par
l'assureur au souscripteur, puis l'article 5 ainsi amendé.

La commission a adopté l'article 6 (Dates d'entrée en
vigueur) sans modification puis un amendement portant
article additionnel après l'article 6 étendant l'application
des troisièmes directives en matière d'assurance aux Etats

de l'Association européenne de libre échange.

La commission a adopté l'article 7 (Application du
Titre I à Mayotte) puis l'article 8 (Liberté d'établissement
et de prestation de services des établissements financiers
et des établissements de crédit au sein de l'Espace écono
mique européen) sans modification.
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A 1 article 9 (Adhésion obligatoire des établissements
de crédit à un système de garantie des dépôts) la commis
sion a adopté un amendement prévoyant la levée du secret
professionnel des autorités de contrôle bancaire vis-à-vis
des systèmes de garantie des dépôts, puis l'article 9 ainsi
amendé.

A l'article 10 (Pouvoirs de la commission bancaire), la
commission a adopté un amendement instituant une pro
cédure contradictoire a posteriori auprès de la Commission
bancaire en cas de nomination d'un administrateur provi
soire ou d'un liquidateur. Elle a ensuite adopté l'article 10
ainsi amendé.

Puis, la commission a alors adopté, sans modification,
les articles 11 (Modification des statuts du Crédit natio

nal) et 12 (Modification des statuts du Comptoir des entre
preneurs).

A l'article 13 (Statut du directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations) le rapporteur a indiqué que le
Gouvernement s'était opposé aux propositions de l'Assem
blée nationale tendant à reconnaître à la Commission un

"droit de regard" sur la nomination du directeur général.
En revanche, le Gouvernement avait accepté que la Com
mission de surveillance émette un avis sur la révocation

du directeur général.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a indiqué qu'en
accord avec M. Christian Poncelet, président, il proposait
un amendement rétablissant l'initiative de la Commission

en matière de révocation. Il s'est interrogé sur la possibi
lité de limiter cette initiative au seul collège des parlemen
taires membres delà Commission de surveillance.

M. Christian Poncelet, président, a fait remarquer
qu'une telle limitation risquait de poser des problèmes au
sein de la Commission de surveillance, alors que la possi
bilité de proposer la révocation du directeur général était
plutôt une arme de dissuasion collective.

M. Maurice Blin a rappelé que la loi de 1816 mettait
la Caisse des dépôts sous la garantie et la surveillance du
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Parlement et que 1 on ne pouvait que constater une atté
nuation progressive" de ce principe.

M. Philippe Marini s'est prononcé pour une banali
sation de la Caisse des dépôts mais a considéré qu'en
l'absence d'une réforme allant dans ce sens, sa préférence
allait à une limitation de l'initiative de la révocation aux

seuls parlementaires dont la légitimité démocratique
garantissait mieux l'indépendance vis-à-vis du pouvoir
exécutif. Il a indiqué qu'il déposerait un sous-amendement
en ce sens.

La commission a alors adopté l'article 13 ainsi
amendé.

La commission a ensuite adopté, sans modification, les
articles 14 (Marchés à terme sur denrées et marchandises

ne donnant pas lieu à livraison), 15 (Cession gratuite
d'actions aux salariés d'Air France en contrepartie d'une
réduction de salaire), lfî (Modification du statut des socié
tés anonymes à participation ouvrière) et 12 (Levée de
l'obligation de secret professionnel pour les commissaires
aux comptes entendus par la commission de la privatisa
tion).

Après l'article 17. la commission a adopté un amende
ment insérant un article additionnel qui prévoit de
demander au Gouvernement de fournir chaque année au
Parlement les comptes consolidés de l'ensemble des entre
prises publiques.

La commission a ensuite adopté sans modification
l'article 18 (Représentation des collectivités territoriales

dans les conseils d'administration des sociétés d'économie

mixte concessionnaires d'autoroute) puis l'article 19
(Garantie de l'État pour les emprunts du Laboratoire fran
çais du fractionnement et des biotechnologies).

M. Jean Arthuis, rapporteur, a rappelé que pour
l'examen des articles 19 bis. 20. 20 bis. 20 ter et 20 ouater.

la commission s'en était remise à l'appréciation de la com
mission des lois.
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Après l'article 20 quater. la commission a adopté un
amendement portant article additionnel qui permet aux
associations d'investisseurs une action en représentation.

Puis, M. Jean Arthuis, rapporteur, a rappelé que la
commission s'en était remise à l'appréciation de la com
mission des lois pour l'examen des articles 21 à 33 bis qui
procèdent à une réforme de la profession d'expert comp
table.

La commission a ensuite adopté sans modification les
dispositions relatives au régime économique des tabacs :
articles 34 (Extension aux départements de Corse du
monopole d'importation et de vente au détail des tabacs
manufacturé), 25. (Fixation des taux de remise en Corse et
sur le continent), 36_(Abrogation du précédent régime éco
nomique des tabacs en Corse), 32 (Extension au tabac fine
coupe du droit de consommation, en Corse et dans les
départements d'outre-mer) et SS (Détermination des prix
de détail).

Elle a adopté sans modification l'article 39 (Relève
ment de la limite de l'amortissement des véhicules de tou

risme fiscalement déductible) puis un amendement por
tant article additionnel après l'article 39 dont l'objet est de
proroger au 31 décembre 1994 le dispositif de déblocage
des fonds investis dans les plans d'épargne populaires
(PEP) qui venait à échéance au 30 juin.

A l'article 39 bis (Régime d'imposition des plus-values
constatées lors de la conversion d'obligations en actions),
la commission a adopté un amendement qui assure une
solution de continuité juridique pour l'application du dis
positif proposé.

La commission a ensuite adopté sans modification les
articles 39 ter (Déduction de certaines cotisations sociales

du revenu des gérants majoritaires de SARL) et 39 quater
(Amélioration du régime de la réduction d'impôt pour
investissement locatif).

Puis, le rapporteur a rappelé que la commission s'en
était remise à l'appréciation de la commission des lois pour
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les articles 40, 41 et 42 et à celle de la commission des
affaires sociales pour l'article 42.

La commission a adopté sans modification les articles
44 (Cession par les communes membres d'un immeuble
bâti à une communauté de commune), 15. (Aménagement
du régime d'exonération de droits de mutation à titre gra
tuit prévu en faveur de certains monuments historiques)
et M (Prorogation du dispositif d'exonération des
plus-values de cessions de titres d'OPCVM réinvesties
dans l'investissement immobilier).

Après l'article 46, elle a adopté un amendement ten
dant à insérer un article additionnel qui proroge au
31 décembre 1994 le dispositif temporaire d'exonération
des droits de mutation à titre gratuit en faveur des
immeubles acquis neufs ou en état futur d'achèvement.

M. Jean Arthuis, rapporteur, a indiqué que pour
l'examen de l'article 47 (Assouplissement des restrictions à
l'affchage concernant les boissons alcooliques) la commis
sion s'en était remise à l'appréciation de la commission des
affaires sociales.

A l'article 48 (Concours financiers des collectivités ter
ritoriales aux groupements sportifs), MM. Philippe
Marini et Paul Girod se sont interrogés sur la nécessité
de légaliser le versement de subventions à des quasi-socié-
tés commerciales employant des sportifs professionnels.

Après que M. Jean Arthuis, rapporteur, eut souli
gné les difficultés de certaines collectivités confrontées à
ces charges, la commission a adopté un amendement de
portée rédactionnelle puis l'article 48 ainsi amendé.

Le rapporteur a rappelé la délégation de compétence
accordée à la commission des affaires sociales pour
l'article 49 (Conditions d'exonération des charges patro
nales pour les marins propriétaires embarqués).

La commission a ensuite adopté un amendement
rédactionnel à l'article 50 (Modification du régime de
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garantie contre les risques de catastrophes naturelles)
puis l'article ainsi amendé.

Elle a adopté l'article 51 (Déchéance des comptes cou
rants postaux) sans modification.

A l'article 52 (Regroupement des chambres consulaires
sous le terme générique d'établissements publics écono
miques), la commission a adopté un amendement de sup
pression.

La commission a approuvé le projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre économique et finan
cier ainsi amendé.

La commission a ensuite décidé de se saisir pour
avis des articles 5, 6, 23 et 29 du projet de loi tendant à
favoriser l'emploi, l'insertion et les activités écono
miques dans les départements d'outre-mer, à
Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte et a désigné
M. Henri Goetschy comme rapporteur pour avis.

Enfin, la commission a décidé de se saisir pour avis
des aspects budgétaires du projet de loi n° 543
(1993-1994) d'orientation et de programmation rela
tive à la sécurité et a désigné M. Paul Girod comme
rapporteur pour avis.
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LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION,
SUFFRAGE UNIVERSEL, RÈGLEMENT
ETADMINISTRATION GÉNÉRALE

Mardi 21 juin 1994 - Présidence de M. Jacques Lar
ché. président.- La commission a procédé à l'audition de
M. Daniel Hoeffel, ministre délégué à l'aménage
ment du territoire et aux collectivités locales, sur le
projet de loi n° 479 (1993-1994) modifiant certaines
dispositions relatives à la fonction publique territo
riale dont le rapporteur est M. François Blaizot.

Le ministre a tout d'abord rappelé que les règles statu
taires applicables aux fonctionnaires territoriaux avaient
été unifiées par la loi du 26 janvier 1984 qui avait cherché
à concilier les garanties essentielles de la fonction
publique avec la spécificité des collectivités territoriales et
le principe de leur libre administration.

Après avoir évoqué les modifications successives
apportées à cette loi, il a constaté les dysfonctionnements
apparus dans la pratique, se caractérisant notamment par
la place encore trop importante du recours aux contrac
tuels, la proportion importante de lauréats aux concours
ne parvenant pas à être nommés, et la rigidité des procé
dures, mal adaptées aux besoins des collectivités.

Il a noté que la préparation du projet de loi avait fait
l'objet d'une large concertation, et que celui-ci avait reçu
un avis favorable du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale (CSFPT).

Passant à la présentation des principales orientations
du texte, il a d'abord expliqué que le projet de loi entendait
améliorer les procédures de recrutement en remédiant à
l'excessive centralisation de l'organisation des concours et
en allégeant les procédures, afin de raccourcir les délais et
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de répondre plus précisément aux demandes des collectivi
tés.

Il a ensuite indiqué que le projet de loi se proposait
d'assouplir les modalités de la formation initiale d'applica
tion de manière à rendre les lauréats des concours plus
rapidement disponibles après leur nomination, d'une part
en abrégeant la durée de la formation initiale et en la com
plétant par une formation d'adaptation à l'emploi et,
d'autre part, en instituant la possibilité d'une formation
préalable à la nomination pour certains fonctionnaires
d'encadrement de catégorie A.

S'agissant de l'organisation des déroulements de car
rière, le ministre a relevé que le projet de loi cherchait à
élargir l'assiette de la promotion interne pour mettre fin
aux blocages actuellement constatés dans les collectivités
à effectifs réduits. Il a en outre précisé que devant les diffi
cultés de reclassement des fonctionnaires en cas d'inci

dents de carrière, des dispositions étaient prévues afin de
parvenir à une meilleure responsabilisation des collectivi
tés et des personnels concernés, notamment par le main
tien temporaire des intéressés sous la responsabilité de
leur collectivité d'origine et par l'accroissement de la
contribution financière versée par celle-ci en cas de prise
en charge, par le Centre national de la fonction publique
territoriale (CNFPT) ou par les centres de gestion, des
fonctionnaires n'ayant pu être reclassés.

Enfin, le ministre a indiqué que ces orientations
s'accompagnaient d'une redéfinition du rôle des différentes
institutions concernées, à savoir :

- un recentrage du CNFPT sur ses missions de forma
tion, grâce à l'allègement d'une partie de ses tâches de ges
tion ;

- un accroissement des compétences des centres de
gestion ;

- un renforcement du CSFPT en tant qu'instance de
proposition et d'expertise.
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Le ministre a estimé que les mesures envisagées réali
saient un équilibre entre les attentes des employeurs et
celles des fonctionnaires, dans un contexte d'exigences
accrues vis-à-vis du service public.

Affirmant son refus de laisser dériver un statut

inadapté, il a par ailleurs considéré que le projet de loi
constituait fondamentalement un texte de décentralisa

tion, tendant à une responsabilisation des acteurs locaux.
Il a enfin souligné qu'il s'agissait d'un projet de loi visant à
simplifier et à rationaliser les procédures afin d'alléger les
contraintes et de se rapprocher le plus possible des besoins
des collectivités locales.

A l'issue de cet exposé, M. François Blaizot, rappor
teur, a constaté la difficulté majeure tenant à la concilia
tion de la construction d'une fonction publique territoriale
unifiée et de l'attachement des collectivités territoriales à

leur indépendance de gestion.

Après avoir noté que le projet de loi procédait à des
allègements et à des simplifications considérables, il s'est
interrogé sur la possibilité d'une clarification des relations
entre les élus et le personnel. Il a estimé que le parita
risme existant au conseil d'administration du CNFPT ne

fonctionnait pas de manière satisfaisante et que l'élection
du président ou le vote du budget de cet organisme devrait
relever des seuls représentants des élus locaux.

Le rapporteur a par ailleurs souhaité que puissent
être recrutés sans concours les fonctionnaires occupant les
emplois correspondants aux grades les moins élevés de la
catégorie C.

Enfin, M. François Blaizot, rapporteur, a évoqué la
question du relèvement du seuil d'affiliation aux centres
de gestion que le projet de loi tendait à porter de 250 à 500
fonctionnaires à temps complet. Il a souligné que cette dis
position avait suscité des réactions défavorables de la part
des élus.

Le rapporteur a estimé qu'une adhésion volontaire des
collectivités aux centres de gestion était préférable à un
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système de contrainte. Il a suggéré d'assouplir la disposi
tion prévue par le projet de loi en prévoyant, d'une part, la
fixation du seuil d'affiliation à un niveau intermédiaire

entre 250 et 500 fonctionnaires à temps complet et, d'autre
part, la possibilité pour les collectivités concernées par le
relèvement du seuil d'affiliation de conserver leur propre
commission administrative paritaire.

M. Lucien Lanier s'est déclaré préoccupé par les dis
positions du projet de loi prévoyant le maintien en sur
nombre de certains fonctionnaires victimes d'«incidents de

carrière». Il a par ailleurs souhaité que soient développées
les passerelles entre la fonction publique territoriale et la
fonction publique d'État. Enfin, il a regretté que la décen
tralisation ait conduit à des doubles emplois en raison de
la constitution de services techniques auprès des prési
dents de conseils généraux, parallèlement aux services de
l'État.

M. André Bohl a fait part de son scepticisme quant à
l'utilité des centres de gestion et du Centre national de la
fonction publique territoriale, constatant, à la lumière de
son expérience d'élu local, la difficulté de trouver des
agents correspondant aux besoins de recrutement sur les
listes d'aptitudes, les insuffisances de l'organisation des
stages de formation et la complexité des statuts particu
liers. Il s'est déclaré opposé au relèvement du seuil d'affi
liation aux centres de gestion et a estimé que les conven
tions collectives du secteur privé permettaient une gestion
du personnel plus simple que celle résultant du cadre sta
tutaire de la fonction publique territoriale.

M. Michel Rufin, après avoir rappelé qu'il avait été
membre du conseil d'administration du CNFPT, a consi
déré que le paritarisme n'y fonctionnait pas de manière
satisfaisante, les élus étant régulièrement mis en minorité
lors des votes. Il a estimé que les décisions relatives au
budget et au fonctionnement du CNFPT devaient être
prises par les seuls représentants des élus locaux. Par
ailleurs, il a déploré le blocage de la promotion interne
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dans les petites communes, s'agissant du cas particulier
des secrétaires de mairie.

Enfin, après avoir rappelé les débats sur l'unicité de la
fonction publique d'État et territoriale, M. Jacques Lar
ché, président, a évoqué le problème des passerelles
entre la fonction publique territoriale et la fonction
publique d'État. En particulier, il a constaté que les
années passées dans la fonction publique territoriale
n'étaient pas prises en compte pour le calcul de l'ancien
neté dans le corps préfectoral, ce qui dissuadait les hauts
fonctionnaires de l'État d'occuper un emploi de la fonction
publique territoriale.

En réponse aux différents intervenants, M. Daniel
Hoeffel, ministre délégué à l'aménagement du terri
toire et aux collectivités locales, a souligné que l'équi
libre général du texte résultait d'un compromis entre les
demandes des élus et celles des fonctionnaires.

Il a ensuite rappelé, à l'intention du rapporteur, que le
paritarisme au sein du CNFPT était aujourd'hui considéré
comme un acquis et a déclaré qu'il ne pourrait pas adhérer
à sa remise en cause, tout en souhaitant que son fonction
nement soit rendu plus effectif dans la pratique grâce à
une plus grande présence des élus.

S'agissant de la possibilité d'un recrutement sans
concours dans de «petits» emplois, tels que les emplois de
garde-champêtre, il a rappelé que le principe en était déjà
prévu par la loi du 26 janvier 1984, sous réserve d'un ren
voi aux décrets portant statut particulier des cadres
d'emploi concernés.

En ce qui concerne le seuil d'affiliation obligatoire aux
centres de gestion, le ministre a estimé que son relève
ment était lié à l'architecture générale du texte, tout en se
déclarant ouvert aux propositions du rapporteur sur ce
point.

Répondant ensuite à M. Lucien Lanier, le ministre a
indiqué que le maintien temporaire en surnombre des
agents privés d'emplois correspondait à la volonté de res
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ponsabiliser la collectivité concernée, de même que l'inté
ressé, dans la recherche d'un reclassement. Il a également
affirmé son souci de maintenir le niveau des concours et

de la formation de la fonction publique territoriale, afin
d'éviter un «décrochement» par rapport à la fonction
publique de l'État. Il a en outre souhaité que la coexis
tence des services du département et des services tech
niques de l'État donne lieu non à une compétition exacer
bée mais à une complémentarité salutaire.

En réponse à M. André Bohl, le ministre a noté que
les centres de gestion étaient aujourd'hui reconnus en tant
qu'institutions rendant des services de qualité et qu'ils
répondaient mieux aux exigences des collectivités territo
riales que le CNFPT.

Il a ensuite rappelé, à l'attention de M. Michel Rufin,
que le projet de loi permettrait un élargissement de
l'assiette de la promotion interne, dans le cadre des
centres de gestion, ce qui permettrait de résoudre les blo
cages constatés dans les petites communes.

Enfin, le ministre a indiqué au président Jacques Lar
ché qu'il considérait qu'il n'y avait pas lieu de pénaliser les
membres du corps préfectoral ayant travaillé pour des col
lectivités locales par une absence de prise en compte de
leurs états de service dans ces collectivités.

M. Philippe de Bourgoing a alors évoqué les diffi
cultés rencontrées par un certain nombre de communes
pour recruter des secrétaires généraux. Sur ce point, le
ministre a indiqué qu'outre le problème de la rémunéra
tion, beaucoup de fonctionnaires ne souhaitaient pas s'éloi
gner des centres urbains du département.

M. François Blaizot, rapporteur, a ensuite abordé
la question de l'élection des représentants des élus locaux
au conseil d'administration du CNFPT. Il a émis l'idée

d'un système d'élection à double niveau grâce à l'élection
de représentants des élus pour siéger au sein des conseils
d'administration de sept ou huit centres déconcentrés, qui
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désigneraient eux-mêmes des délégués pour les représen
ter au CNFPT.

Le ministre, tout en se déclarant favorable à toute pro
position de nature à faciliter le fonctionnement du
CNFPT, s'est déclaré opposé à une organisation déconcen
trée dans un cadre plus large que celui de la région.

M. Philippe de Bourgoing s'étant interrogé sur les
modifications récentes apportées au régime de retraite des
conseillers généraux, le ministre a précisé que ces modifi
cations, applicables à partir du 1er janvier 1993, ne consti
tuaient pas une remise en cause des droits acquis précé
demment.

Il a également précisé, à l'intention de M. Guy
Allouche, que le décret relatif au fonctionnement des
groupes politiques au sein des collectivités locales faisait
actuellement l'objet d'une procédure d'arbitrage.

En conclusion, M. Jacques Larché, président, a
regretté qu'il existe encore des cadres d'emploi de catégo
rie C pour lesquels le recrutement direct, sans concours,
n'était pas possible dans les grades les moins élevés ; il a
annoncé qu'il envisageait de déposer un amendement faci
litant le passage entre la fonction publique d'État et la
fonction publique territoriale.

Mercredi 22 juin 1994 - Présidence de M. Jacques
Larché, président.- Au cours d'une première séance tenue

dans la matinée , la commission a tout d'abord nommé

M. Paul Masson, rapporteur du projet de loi n° 543
(1993-1994) d'orientation et de programmation relatif
à la sécurité.

Puis, elle a procédé à la désignation de candidats
titulaires et suppléants pour faire partie d'éventuelles
commissions mixtes paritaires chargées de proposer
un texte sur les dispositions restant en discusssion des
textes suivants :
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. projet de loi relatif à l'habitat : MM. Jacques Lar
ché, François Collet, Maurice Lombard, Philippe de
Bourgoing, Bernard Laurent, Michel Dreyfus-
Schmidt, Robert Pagès, titulaires, et MM. Guy
Allouche, Guy Cabanel, Pierre Fauchon, Charles
Jolibois, Lucien Lanier, Charles Lederman, Maurice
Ulrich, suppléants.

. projet de loi relatif à l'organisation du temps de
travail, aux recrutements et aux mutations dans la fonc
tion publique : MM. Jacques Larché, François Blaizot,
Jean Madelain, Lucien Lanier, Guy Cabanel, Robert
Pagès, Guy Allouche, titulaires, et MM. François Col
let, Etienne Dailly, Michel Dreyfus-Schmidt, Charles
Jolibois, Bernard Laurent, Charles Lederman et
Maurice Ulrich, suppléants.

. proposition de loi autorisant le versement de
primes de fidélité à certaines actions nominatives des
sociétés commerciales : MM. Jacques Larché, Etienne
Dailly, Lucien Lanier, François Collet, Bernard Lau
rent, Michel Dreyfus-Schmidt, Charles Lederman,
titulaires et MM. Guy Allouche, François Blaizot, Guy
Cabanel, Pierre Fauchon, Charles Jolibois, Robert
Pagès, Maurice Ulrich, suppléants.

La commission a ensuite procédé, sur le rapport de
M. Paul Masson, à l'examen des amendements aux
conclusions de la commission sur la proposition de réso
lution n° 329 (1993-1994) de M. Jacques Larché, présen
tée en application de l'article 73 bis du règlement, sur la
proposition de directive du Conseil fixant les modali
tés de l'exercice du droit de vote et d'éligibilité aux
élections municipales pour les citoyens de l'Union rési
dant dans un État membre dont ils n'ont pas la nationalité
(n° E-233).

M. Guy Allouche a indiqué que l'amendement n° 1 de
M. Claude Estier et des membres du groupe socialiste rat
tachés et apparentés avait pour objet de supprimer le
paragraphe 1 de la résolution, demandant que le nombre
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des conseillers municipaux communautaires demeure infé
rieur à celui des conseillers municipaux français.

M. Paul Masson, rapporteur, a estimé indispen
sable le maintien de cette disposition, du fait que l'inéligi
bilité des ressortissants communautaires aux fonctions de

maire et d'adjoint et l'impossibilité de leur participation à
la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des
sénateurs imposeraient, en tout état de cause, un nombre
suffisant de Français au sein des conseils municipaux.

Sans en disconvenir, M. Guy Allouche a craint que ce
paragraphe pose un problème d'affichage et ne soit jugé
désobligeant par les partenaires de la France au sein de
l'Union européenne. Il a suggéré de ne pas mentionner
explicitement le nombre maximum de ressortissants com
munautaires susceptibles de siéger au conseil municipal,
étant entendu qu'il s'imposerait de lui-même puisque les
têtes de liste feraient toujours en sorte de s'entourer
d'assez de candidats français en vue de l'élection du maire
et des adjoints.

M. Jacques Larché, président, a souligné que
compte tenu de l'interdiction faite aux citoyens de l'Union
européenne de participer à la désignation des électeurs
sénatoriaux et à l'élection des sénateurs la loi organique
devrait, le moment venu, prévoir un dispositif permettant
de rétablir le poids électoral de la commune au sein du col
lège électoral des sénateurs, notamment dans les com
munes de 9.000 habitants et plus dont tous les conseillers
municipaux sont membres de droit.

Sans en contester la nécessité, M. André Bohl a
cependant fait observer que les communes désignaient
déjà des électeurs sénatoriaux suppléants.

M. Michel Rufin a préconisé le maintien du para
graphe 1 de la résolution, pour éviter que dans les com
munes frontalières, attractives par leur faible fiscalité fon
cière, la forte présence de ressortissants communautaires
n'aboutisse à ce qu'ils deviennent à terme majoritaires au
sein du conseil municipal.
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La commission a rejeté l'amendement n° 1.

Elle a également rejeté l'amendement n° 2 rectifié de
M. Claude Estier, tendant à supprimer le paragraphe 3 de
la résolution, relatif à la durée de résidence dans l'État
requise pour qu'un ressortissant communautaire puisse y
participer aux élections municipales.

M. Guy Allouche a estimé que cette disposition allait
à l'encontre du principe de non-discrimination entre élec
teurs nationaux et électeurs communautaires prévu par
l'article 8 B 1 du Traité de Maastricht.

M. Paul Masson, rapporteur, a rappelé que l'exi
gence d'une durée minimum de résidence avait été formel
lement envisagée en 1992 par le Gouvernement de
l'époque lors de la révision constitutionnelle préalable à la
ratification du traité sur l'Union européenne. Il y a par
ailleurs vu une condition nécessaire de l'intégration des
électeurs communautaires, contrairement aux Français
dont la nationalité présumait à elle seule cette intégration.

En réponse à M. Guy Allouche, qui suggérait qu'une
telle durée soit au moins fixée uniformément pour tous les
Etats membres par la directive, M. Paul Masson, rap
porteur, a souligné que ce texte entendait au contraire
laisser une certaine initiative à chaque État membre, la
durée minimum de résidence devant être fixée, en France,
par la loi organique prévue par l'article 88-3 de la Consti
tution.

M. André Bohl a jugé le maintien du pararaphe 3
d'autant plus souhaitable que le régime des élections
municipales et de l'élection des maires différaient énormé
ment d'un État membre à l'autre et même, dans le cas de
la République Fédérale d'Allemagne, par exemple, selon
chaque Land.

A la demande de M. Michel Dreyfus-Schmidt, le
rapporteur a enfin apporté quelques précisions sur les
durées de résidence imposées par les autres Etats
membres.
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La commission a enfin rejeté 1 amendement n° 2.

Suivant les conclusions de son rapporteur, la commis
sion a adopté la proposition de résolution dans le
texte élaboré lors de sa séance du 16 juin 1994.

La commission a ensuite examiné le rapport pré
senté par M. Etienne Dailly, sur la proposition de loi
n° 516 (1993-1994), modifiée en deuxième lecture par
l'Assemblée nationale, autorisant le versement de primes
de fidélité à certaines actions nominatives des sociétés

commerciales.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a rappelé que cette
proposition de loi avait été initialement déposée pour
confirmer, dans la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, que le versement d'une majoration de divi
dende ne pouvait être effectué que dans le cadre de la
création de catégories d'actions de priorité bénéficiant
d'une telle majoration. Il a précisé que cette confirmation
avait été rendue nécessaire en raison de l'institution, par
quatre sociétés cotées, d'un dividende majoré ne respec
tant pas ces conditions. Il a ensuite marqué que l'intérêt
de l'objectif poursuivi par l'une de ces sociétés, la «fidélisa
tion» de l'actionnariat individuel, l'avait conduit à assortir
le rappel des règles applicables d'une faculté dérogatoire
de versement d'un dividende majoré au bénéfice des
actions détenues au nominatif depuis au moins deux ans
par des personnes physiques.

Après avoir rappelé les différentes étapes de la
navette, le rapporteur a exposé que l'Assemblée nationale
avait finalement préféré un dispositif limitant le taux de
majoration du dividende à 10 % et n'admettant à son béné
fice qu'une quotité de titres n'excédant pas, pour un même
actionnaire, personne physique ou personne morale, 0,5 %
du capital des sociétés cotées.

Le rapporteur a fait valoir que si le principe d'un texte
relatif à l'interdiction de verser des majorations de divi
dende sans créer des actions de priorité était dorénavant
acquis, l'Assemblée nationale et le Sénat restaient séparés
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sur l'objectif de la dérogation apportée à cette interdiction,
le Sénat estimant indispensable de réserver le bénéfice
d'une telle majoration aux seuls actionnaires personnes
physiques que l'on entendait fidéliser, l'Assemblée natio
nale jugeant au contraire inopportun d'opérer une discri
mination entre les actionnaires.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a estimé que
l'essentiel était acquis et que si la dérogation résultant des
travaux de l'Assemblée nationale apparaissait d'une por
tée trop faible pour permettre d'atteindre l'objectif de fidé
lisation de l'actionnariat individuel, elle préservait, à tout
le moins, la transparence et la liquidité de la Place de
Paris.

Pour ce motif, il a proposé à la commission, qui l'a
accepté, d'adopter sans modification le texte trans
mis par l'Assemblée nationale.

La commission a ensuite examiné, sur l 'avis de
M. Etienne Dailly, le projet de loi n° 524 (1993-1994),
adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre éco
nomique et financier dont la commission des finances
est saisie au fond.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a précisé que la
commission était tout d'abord saisie pour avis des articles
9 et 16 traitant respectivement de la garantie des dépôts
et de la transformation d'une société anonyme à participa
tion ouvrière (SAPO). Puis il a indiqué que la commission
des finances avait délégué à la commission des lois sa com
pétence pour l'examen des articles 19 bis. 20. 20 bis. 20 ter
et 20 quater relatifs au droit des sociétés, du titre IV por
tant réforme de la profession d'expert-comptable, enfin,
des articles 40 et 41 relatifs aux marchés publics, et de
l'article 43 modifiant le régime de certaines délégations de
service public.

Abordant l'article 9 qui fait obligation aux établisse
ments de crédit d'adhérer à un système de garantie des
dépôts en application de la directive du 30 mai 1994, le



3897

rapporteur a estimé que le dispositif proposé appelait peu
d'observations de caractère technique et avait l'avantage
de garantir à tout déposant que ses dépôts lui seraient
remboursés dans les trois mois lorsque sa banque ne serait
pas en état de procéder elle-même à ce remboursement.

Il a en outre souligné que ce dispositif permettrait de
prévenir le renouvellement de situations comparables à
celles qu'avaient récemment connues les déposants de
l'établissement de la BCCI (Banque of crédit and com
merce international) situé en France.

Sur sa proposition, la commission a adopté un amen
dement tendant à préciser que le montant minimal du pla
fond de la garantie, fixé par la Commission bancaire, ne
pouvait être inférieur à 400.000 F par déposant, soit le
montant actuellement garanti par le système mis en place
par l'Association française des banques.

La commission a ensuite adopté, également sur la pro
position de son rapporteur, un amendement tendant à
introduire un article additionnel après l'article 9 pour
reconnaître aux établissements de crédit ayant répondu à
l'appel à la Place lancé par le Gouverneur, le droit de se
constituer partie civile lorsque la défaillance de l'établisse
ment auquel ils ont apporté leur concours, résulte du com
portement frauduleux de ses dirigeants.

Après avoir rappelé que cette disposition avait déjà été
votée par le Sénat une première fois en novembre 1991
mais sous une forme différente, puis une seconde fois à
l'occasion du récent examen de la proposition de loi sur la
prévention et le traitement des difficultés des entreprises,
M. Etienne Dailly, rapporteur, a indiqué à M. Michel
Dreyfus-Schmidt qu'il avait renoncé à la reconnaissance
d'un droit de créance des établissements appelés sur l'éta
blissement défaillant car ce droit aurait alourdi le passif et
donc rendu plus difficile une éventuelle reprise.

Le rapporteur a ensuite présenté l'article 16 qui per
mettait la transformation d'une société anonyme à partici
pation ouvrière (SAPO) lorsque ses fonds propres sont
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devenus inférieurs à la moitié du capital social. Après
avoir signalé que cette disposition de portée générale était
en réalité destinée à parer aux difficultés rencontrées par
Air-France avec la SAPO UTA, il a rappelé les grandes
lignes du statut des SAPO et précisé qu'en cas de transfor
mation d'une telle société dans les conditions prévues par
le projet de loi, les salariés recevraient une indemnité
tenant compte de la nature et de la portée des droits atta
chés aux actions de travail.

Après avoir observé que l'introduction d'une telle dis
position permettrait non seulement de répondre aux diffi
cultés actuelles d'Air-France, mais également de traiter, le
cas échéant, d'autres situations comparables, le rappor
teur a proposé à la commission, qui l'a suivi, d'adopter
trois amendements de nature essentiellement rédaction

nelle.

Abordant ensuite la présentation des dispositions rela
tives au droit des sociétés qui modifient plusieurs articles
de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés com
merciales, le rapporteur a tout d'abord soumis à la com
mission qui les a approuvés, trois amendements tendant à
insérer trois articles additionnels avant l'article 19 bis

pour supprimer les articles 11, 12, 13 et 14 de la loi n°
94-126 du 11 février 1994 relative à l'entreprise indivi
duelle. Ces articles avaient porté à vingt-quatre l'effectif
maximum des conseils d'administration et de surveillance,
autorisé les salariés à siéger dans les conseils de sur
veillance, enfin supprimé la condition d'ancienneté
jusqu'alors exigée des salariés siégeant au conseil d'admi
nistration.

A l'article 19 bis, la commission a adopté, sur la propo
sition de son rapporteur, un amendement tendant à abais
ser de la moitié au tiers des actionnaires ayant le droit de
vote, le quorum exigé sur première convocation de l'assem
blée générale extraordinaire, alors que l'Assemblée natio
nale l'avait fixé au quart.
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La commission a ensuite examiné l'article 20 qui modi
fie le régime d'émission des titres de capital.

Après avoir exposé la portée des paragraphes I à IV
qui permettaient aux assemblées générales extraordi
naires de globaliser les autorisations d'augmentation de
capital données, selon le cas, au conseil d'administration
ou au directoire, le rapporteur a fait observer que cette
globalisation améliorerait l'information des actionnaires ;
sur sa proposition, elle a adopté un amendement tendant à
une nouvelle rédaction de l'article 180 de la loi du

24 juillet 1966 modifié par les paragraphes I à IV du projet
de loi, afin de distinguer plus clairement entre les diffé
rentes possibilités dont disposerait dorénavant l'assemblée
générale en matière de délégation des pouvoirs néces
saires à la réalisation des augmentations de capital.

Après avoir adopté un amendement de coordination au
paragraphe IV du même article, la commission a adopté
un amendement tendant à modifier les règles de calcul du
prix d'émission des titres fixées par le paragraphe VI du
même article.

La commission a ensuite adopté sans modification
l'article 20 bis qui autorise les présidents de conseil
d'administration à procéder par subdélégation aux forma
lités de constatation de l'augmentation de capital.

Puis elle a adopté un amendement tendant à une nou
velle rédaction de l'article 20 ter. élargissant les utilisa
tions qu'une société peut faire de ses propres actions,
lorsqu'elles ont été rachetées pour garantir le cours de son
titre. Cet amendement prévoit l'information du Conseil
des bourses de valeurs et autorise la société à utiliser les

titres au bénéfice de ses salariés.

Sur proposition de son rapporteur, elle a adopté un
amendement tendant à supprimer l'article 20 quater
ouvrant aux caisses d'épargne la faculté de devenir asso
ciées d'une société par actions simplifiée.

Sur proposition également de son rapporteur, la com
mission a adopté un amendement tendant à insérer un
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article additionnel après l'article 20 quater pour autoriser
la création dans les sociétés cotées d'associations de petits
actionnaires dotées des mêmes droits que les actionnaires
minoritaires. Cette disposition avait déjà été adoptée par
le Sénat le 17 novembre 1991 dans le cadre d'une proposi
tion de loi relative au droit des sociétés.

Abordant ensuite le titre IV du projet de loi portant
réforme de la profession d'expert-comptable, M. Etienne
Dailly, rapporteur, a précisé que le projet de loi propo
sait une modernisation du statut des experts-comptables
autour de trois thèmes :

- l'unification de la profession par l'intégration des
comptables agréés et des experts comptables stagiaires
autorisés ;

- l'adaptation aux règles communautaires de l'accès à
la profession ;

- l'assouplissement du cadre juridique d'exercice de la
profession, qui emporte notamment la suppression de
l'interdiction de représentation devant les administrations
et organismes publics, renforce le contrôle des
experts-comptables sur les sociétés les regroupant, leur
permet de créer des holdings et des filiales, enfin aménage
les conditions de garantie de la responsabilité civile pro
fessionnelle dont le champ serait étendu.

Le rapporteur a indiqué que la suppression de l'inter
diction de représentation devant les administrations et les
organismes publics avait soulevé l'inquiétude des avocats
mais qu'il lui semblait souhaitable d'accepter la levée de
cette interdiction dès lors qu'il était clairement établi que
le point de partage entre les compétences respectives de la
profession d'avocat et de celles d'expert-comptable n'était
pas autrement modifié et ne le serait pas davantage dans
l'avenir. Il a informé la commission qu'il avait reçu les
représentants des deux professions, lesquels avaient
donné leur accord sur cette solution.

Il a ensuite indiqué que l'ordre des experts-comptables
lui avait suggéré d'autoriser l'inscription sur une liste spé
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ciale du tableau les experts-comptables exerçant des fonc
tions dans les entreprises ou comme enseignants mais
qu'il n'avait pas retenu cette suggestion parce qu'elle lui
paraissait méconnaître le caractère libéral de l'exercice de
la profession d'expert-comptable.

M. Jacques Larché, président, a fait valoir que
cette inscription n'emporterait pas la qualité de membre
de l'ordre et qu'elle permettrait d'assurer une représenta
tion unifiée, notamment dans les instances internatio
nales. Il a en outre rappelé que les médecins ou architectes
salariés étaient inscrits sur les tableaux de leurs ordres.

La commission a adopté un premier amendement ten
dant à modifier l'article 26 pour renforcer le contrôle des
experts-comptables sur le capital et l'administration des
sociétés d'expertise-comptable, que l'Assemblée nationale
avait respectivement abaissé des trois-quarts aux
deux-tiers et des trois-quarts à la moitié.

Elle a ensuite adopté un amendement rédactionnel à
l'article 26 bis (responsabilité civile professionnelle) puis
un amendement tendant à une nouvelle rédaction de

l'article 28 (exercice de la profession) afin de compléter
l'article 12 de l'ordonnance de 1945 par le dernier alinéa
de son article 17 supprimé par inadvertance à l'Assemblée
nationale.

Il a enfin adopté un amendement rédactionnel à
l'article 30 (suppression de l'interdiction de la représenta
tion par un expert comptable de son client devant les
administrations et organismes publics).

Puis M. Etienne Dailly, rapporteur, a présenté
trois dispositions du projet de loi intéressant, d'une part
les procédures de règlement des marchés publics
(articles 40 et 41) et, d'autre part, le régime des déléga
tions de service public, tel qu'il résultait de la loi n° 93-122
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corrup
tion et à la transparence de la vie économique et des pro
cédures publiques.
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M. Etienne Dailly, rapporteur, a indiqué que
l'article 40 du projet de loi conférait un caractère d'ordre
public aux dispositions des articles 178 et 178 bis du code
des marchés publics relatifs aux intérêts moratoires dus
au titulaire d'un marché en cas de retard de paiement par
l'administration. Il a relevé qu'en conséquence serait pro
hibée la renonciation par voie contractuelle aux intérêts
moratoires.

Après avoir rappelé le champ d'application du code des
marchés publics, le rapporteur a fait observer que ce code
-dans ses dispositions issues du décret n° 90-1070 du
30 novembre 1990- fixait des délais pour les paiements
dus aux entreprises adjudicataires de marchés publics. Il a
précisé que ces délais variaient selon que le marché pré
voyait ou non le règlement par lettre de change-relevé.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a rappelé que les
marchés publics entraient dans le champ d'application de
la loi du 2 janvier 1981 permettant le nantissement et la
cession de créances auprès d'établissements bancaires.

Puis le rapporteur a indiqué qu'en cas de dépassement
des délais prévus par le code des marchés publics, des
intérêts moratoires étaient dus de plein droit à l'entre
prise. Il a précisé que, pour les collectivités locales et leurs
établissements publics, le mandatement effectué en
l'absence de fonds disponibles pour le paiement des presta
tions était assimilable au défaut de mandatement.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a alors fait valoir
que ces dispositions du code des marchés publics n'ayant
pas un caractère d'ordre public, le versement d'intérêts
moratoires pouvait être écarté par les parties au contrat.

Il a relevé que, selon les auteurs du projet de loi,
l'administration pouvait ainsi être tentée d'inciter les
entreprises à renoncer au bénéfice de tels intérêts. Il a
noté qu'en retour les entreprises pouvaient chercher à se
prémunir en incluant dans leurs prix une marge destinée
à compenser les frais financiers liés à d'éventuels retards
de mandatement.
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Enfin, s'appuyant sur l'exposé des motifs, il a fait
observer que la renonciation aux intérêts moratoires
constituait un motif d'irrégularité lorsqu'elle était la
contrepartie implicite de la renonciation par l'administra
tion à l'application des pénalités de retard qui pourraient
être dues par le titulaire.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a ensuite fait obser
ver que l'article 40 du projet de loi mettrait fin à cette
situation en conférant un caractère d'ordre public au paie
ment d'intérêts moratoires au bénéfice du titulaire du

marché.

Il a fait observer que toute clause de renonciation
contractuelle aux intérêts moratoires, prévue dans le
cahier des charges d'un marché public et stipulée à comp
ter de l'entrée en vigueur de la loi, serait réputée non
écrite et donc frappée de nullité. Il a souligné que cette
disposition s'appliquerait à tous les marchés publics au
sens de l'article premier du code des marchés publics.

Enfin, le rapporteur a fait valoir que si ce code était de
nature réglementaire, une intervention législative était
nécessaire pour conférer à une disposition un caractère
d'ordre public et limiter, en conséquence, la liberté
contractuelle.

La commission a alors adopté un amendement tendant
à une clarification rédactionnelle du premier alinéa de
l'article 40.

Puis M. Etienne Dailly, rapporteur, a indiqué que
l'article 41 du projet de loi transposait aux établissements
publics de santé les dispositions introduites par la loi n°
86-29 du 9 janvier 1986 en ce qui concerne les communes,
les départements et les régions, qui permettent le manda
tement d'office des intérêts moratoires dus en cas de

retard de paiement par une collectivité dans le cadre d'un
marché public.

Après avoir décrit la procédure de mandatement
d'office des intérêts moratoires prévue par la loi du 9 jan
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vier 1986, le rapporteur a indiqué que cette procédure
n'était pas applicable aux établissements publics de santé.

Faisant observer que ces derniers étaient soumis aux
dispositions du code des marchés publics, notamment aux
articles 178 et 178 bis de ce code sur le versement des inté

rêts moratoires, il a relevé que le paiement de ces intérêts
était jusqu'à présent soumis aux règles de droit commun
d'exécution des budgets des établissements publics de
santé.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a alors fait valoir
que cette procédure apparaissait lacunaire dans la mesure
où elle ne permettait pas au représentant de l'État de pro
céder d'office au mandatement des intérêts moratoires.

Il a fait observer que l'article 41 du projet de loi remé
diait à cette lacune en étendant aux établissements

publics de santé la procédure de mandatement des inté
rêts moratoires prévue par la loi du 9 janvier 1986.

Présentant le nouveau dispositif M. Etienne Dailly,
rapporteur, a souligné qu'il tenait compte du pouvoir
spécifique reconnu au représentant de l'État en ce qui
concerne le budget de ces établissements. Il a enfin noté
qu'afin de leur laisser le temps de s'adapter aux nouvelles
dispositions, celles-ci n'entreraient en vigueur qu'au
1er janvier 1996.

La commission a alors adopté cinq amendements de
clarification ou de précision rédactionnelles au texte pro
posé pour l'article L. 714-9-1 du code de la santé publique.
Puis elle a adopté un amendement d'ordre formel concer
nant la date d'entrée en vigueur du nouveau dispositif.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a ensuite indiqué
que l'article 43 du projet de loi modifiait les articles 40 et
41 de la loi du 29 janvier 1993 afin d'assouplir le régime
des délégations de service public, tel qu'il avait été profon
dément réformé par cette loi.

Après avoir décrit les principales dispositions de la loi
du 29 janvier 1993 intéressant les délégations de service
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public, le rapporteur a noté que, sans procéder à une
refonte en profondeur du régime de ces délégations, le pro
jet de loi tendait à le modifier sur deux aspects bien déli
mités : d'une part, les conditions de prolongation des
conventions de délégation, d'autre part, les règles de pro
cédure pour les délégations d'un faible montant.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a précisé que le pro
jet de loi transcrivait ainsi les propositions formulées par
le rapport de MM. Jean-René Bernard, inspecteur des
finances et Thierry Wahl, inspecteur des finances dans le
cadre de la mission qui leur avait été confiée le
13 décembre 1993 par le ministre chargé de l'économie.

Concernant, en premier lieu, la durée des conventions
de délégation de service public, le rapporteur a rappelé
que l'article 40 de la loi du 29 janvier 1993 fixait le prin
cipe de la limitation de leur durée. Il a indiqué que cette
durée était déterminée selon la nature et le montant de

l'investissement à réaliser mais ne pouvait dépasser la
durée normale de l'amortissement.

Puis, M. Etienne Dailly, rapporteur, a indiqué
qu'en dehors des motifs d'intérêt général, la prolongation
de la délégation de service public n'était possible que
lorsque le délégataire était contraint, à la demande du
délégant, de réaliser des travaux justifiés par la bonne
exécution du service ou l'extension de son champ géogra
phique qui n'auraient pas été prévus au contrat initial et
qui, étant de nature à modifier l'économie générale de la
délégation, ne pourraient être amortis pendant la durée de
la convention restant à courir que par une augmentation
de prix manifestement excessive.

Il a précisé que le paragraphe I de l'article 43 du projet
de loi substituait à la notion de «travaux» celle «d'investis

sements matériels ou immatériels».

Prenant comme exemple la modification du circuit
d'un ramassage scolaire qui rendrait nécessaire l'achat
d'un nouveau matériel roulant, le rapporteur a en effet
souligné que toutes les dépenses supplémentaires que le
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délégataire pouvait être amené à engager ne correspon
daient pas à des travaux.

Il a jugé en conséquence que l'extension de la possibi
lité de prolonger la délégation, dans le cas où le déléga
taire était appelé à réaliser à la demande du délégant des
investissements matériels ne soulevait aucune interroga
tion.

En revanche, M. Etienne Dailly, rapporteur, a
considéré que la notion d'investissement immatériel soule
vait plus de difficultés dans la mesure où elle apparaissait
moins précise.

M. François Blaizot a alors fait valoir que, notam
ment dans le cadre de délégations de transports scolaires,
ces investissements immatériels pouvaient correspondre à
l'acquisition de logiciels informatiques.

M. Jean-Marie Girault s'est interrogé sur l'intérêt
de préciser le caractère matériel ou immatériel de l'inves
tissement.

Après une discussion à laquelle ont participé
M. Jacques Larché, président, M. Etienne Dailly,
rapporteur, M. Jean-Marie Girault et M. François
Blaizot, la commission a adopté un amendement tendant
à supprimer la qualification matérielle ou immatérielle de
l'investissement en cause.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a ensuite indiqué
que le paragraphe II de l'article 43 du projet de loi propo
sait d'exclure de l'application des dispositions de la loi du
29 janvier 1993 relatives aux délégations de service public
les délégations inférieures à un seuil fixé par arrêté minis
tériel.

Il a précisé que le rapport de MM. Bernard et Whal
avait mis en évidence que l'absence de seuil pour les délé
gations de service public était particulièrement inadaptée
aux contrats des petites collectivités locales qui se
voyaient imposer des contraintes très lourdes ainsi qu'aux
délégations de transports scolaires d'un faible montant.
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M. Etienne Dailly, rapporteur, a fait observer que,
devant l'Assemblée nationale, le ministre chargé de l'éco
nomie avait indiqué que ce seuil serait arrêté par réfé
rence au seuil de 200.000 écus (soit 1.350.000 francs en

1994) prévu au niveau européen pour la mise en publicité
obligatoire par la directive n° 92-50 CEE du 18 juin 1992
sur les marchés publics de services.

Après avoir indiqué qu'il n'était pas apparu possible
du point de vue juridique de mentionner dans la loi un
seuil libellé en écus ni de procéder par renvoi à un seuil
inscrit dans une directive, le rapporteur s'est néanmoins
déclaré très réservé quant à la fixation de ce seuil par un
arrêté ministériel et jugé préférable de préciser son mon
tant dans la loi.

Il a fait observer que le seuil d'1.350.000 francs pour
toute la durée de la convention était très inférieur à celui

envisagé par le rapport de l'inspection des finances qui
s'élevait à 700.000 francs par an.

Après avoir relevé que la référence au seuil commu
nautaire répondait au souci de lier la détermination du
seuil à l'obligation de publicité prévue par la directive, il a
noté que le Gouvernement avait également souhaité ne
pas exclure de l'application des dispositions de la loi du
29 janvier 1993 un certain nombre de délégations repré
sentant un montant financier non négligeable.

M. Jean-Marie Girault a alors considéré qu'il était
envisageable de prévoir dans la loi un seuil annuel fixé à
un certain montant.

M. Daniel Millaud s'est demandé si la fixation ne

relevait pas de la compétence réglementaire. Il a en outre
mis en avant le respect nécessaire des règles communau
taires.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a alors précisé qu'il
s'agissait de déterminer les cas dans lesquels la loi ne
serait pas applicable et rappelé que cette disposition
concernait toutes les délégations de services publics.
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Il a en outre indiqué que, selon les précisions qu'il
avait pu recueillir, environ la moitié des délégations était
inférieure à 300.000 francs par an et avait une durée
moyenne de quatre à cinq ans.

M. Jacques Larché, président, après avoir noté de
même qu'il s'agissait de préciser le champ d'application de
la loi, a fait valoir que la procédure du renvoi à l'arrêté
ministériel reviendrait à laisser le soin au Gouvernement

de déterminer les cas dans lesquels la loi serait applicable.

Il a jugé souhaitable d'inscrire dans la loi le montant
annuel du seuil, ce montant devant avoir une réelle signi
fication au regard de la pratique des délégations de service
public.

M. Etienne Dailly, rapporteur, a alors proposé de
fixer ce seuil à un montant annuel de 500.000 francs.

La commission a donc adopté cet amendement tendant
à exclure de l'application des dispositions de la loi du
29 janvier 1993 les conventions dont le montant annuel
serait inférieur à 500.000 francs.

Au cours d'une seconde réunion tenue dans

1'anrès-midi. la commission des lois a examiné, sur le rap
port de M. François Blaizot, le projet de loi n° 479
(1993-1994) modifiant certaines dispositions relatives à la
fonction publique territoriale.

M. François Blaizot, rapporteur, a tout d'abord
indiqué que le projet de loi tendait à remédier à certains
dysfonctionnements du statut de la fonction publique ter
ritoriale. Après avoir rappelé que ce statut avait été éla
boré à la suite de la loi de décentralisation, il a relevé qu'il
avait fait l'objet de modifications successives, mettant en
évidence la difficulté de transposer des règles uniformes
de la fonction publique d'État, soumise à un seul
employeur, à la fonction publique territoriale qui est, au
contraire, répartie entre quelque 55.000.

Après avoir rappelé les dispositions des articles 34 et
72 de la Constitution, le rapporteur a souligné la difficulté
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de trouver un équilibre entre les garanties reconnues aux
fonctionnaires territoriaux et le principe de libre adminis
tration des collectivités locales. Il a fait observer que le
statut tendait à remédier à la très grande dispersion des
fonctionnaires par l'application d'un principe d'unité de la
fonction publique territoriale.

Puis, après avoir noté qu'avant la loi de décentralisa
tion les syndicats intercommunaux pour le personnel
avaient constitué un acquis appréciable, M. François
Blaizot, rapporteur, a rappelé qu'ils avaient été rempla
cés par des centres de gestion.

Il a précisé que l'affiliation des communes et établisse
ments aux centres de gestion était obligatoire pour les
communes comptant moins de 250 fonctionnaires mais que
ni les départements ni les régions n'étaient obligés de
s'affilier. Il a relevé qu'en revanche l'adhésion au Centre
national de la fonction publique territoriale était obliga
toire. Enfin, il a rappelé l'existence du Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale, organisme paritaire
ayant une fonction consultative.

M. François Blaizot, rapporteur, a alors fait obser
ver qu'il existait des degrés dans la gravité des dysfonc
tionnements constatés. En premier lieu, il a considéré que
le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
n'encourait pas trop de critiques même si son rôle appa
raissait relativement effacé par rapport aux activités du
Centre national de la fonction publique territoriale et des
centres de gestion.

S'agissant, en second lieu, du Centre national de la
fonction publique territoriale, le rapporteur a en revanche
fait état de critiques très fortes à l'encontre de la gestion
du Centre. Il a souligné que les collectivités locales, dont
les cotisations représentaient 85 % des ressources du
Centre national, avaient le sentiment de contribuer forte
ment à son fonctionnement pour ne bénéficier, en retour,
que de prestations peu satisfaisantes. Il a relevé qu'en
cinq ans, le budget du Centre national était passé de
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640 millions à plus d'un milliard de francs, les frais de ges
tion représentant 60 % du total et le personnel s'élevant à
1.469 agents. Il a enfin noté que les réserves financières
du Centre national s'étaient progressivement réduites.

Après que M. Jacques Larché, président, eut fait
observer que la cotisation des collectivités locales était
déjà élevée, M. François Blaizot, rapporteur, a évoqué
le risque d'une crise financière qui pourrait mettre en
cause l'existence même de cet organisme.

Le rapporteur a alors fait observer que les responsabi
lités au sein du Centre national n'étaient pas assumées de
manière satisfaisante.

Rappelant que le paritarisme au sein du conseil
d'administration qui n'existait pas à l'origine avait été
introduit en 1989, il a jugé anormal que les représentants
syndicaux participent au scrutin relatif à la désignation
du président ou au budget du Centre national.

M. Michel Rufin après avoir mis en cause les frais de
fonctionnement excessifs du Centre national, a souligné
que la représentation syndicale n'était pas suffisamment
représentative en raison de la très forte abstention de
beaucoup de fonctionnaires lors des élections. Il a en outre
regretté la trop grande dépendance du conseil d'adminis
tration à l'égard des syndicats.

M. Lucien Lanier s'est inquiété de l'importance des
effectifs du Centre national de la fonction publique territo
riale.

En ce qui concerne les fonctionnaires privés d'emploi,
il a jugé que leur maintien en surnombre n'était pas une
réponse adaptée et qu'il convenait de ne pas figer la fonc
tion publique territoriale. Il a ainsi souligné toute l'utilité
de favoriser la mobilité entre la fonction publique territo
riale et la fonction publique d'État.

S'agissant, enfin, du paritarisme, M. Lucien Lanier,
sans nourrir une quelconque méfiance à l'encontre des
syndicats, a considéré qu'il risquait de dénaturer les rela
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tions entre les élus et le personnel en favorisant des oppo
sitions parfois artificielles sur le modèle des conflits
sociaux dans le secteur privé. Il a, en outre, considéré que
le conseil d'administration du Centre national comptait un
nombre élevé de membres.

En réponse, M. François Blaizot, rapporteur, a
tout d'abord estimé que la maîtrise des coûts de fonction
nement du Centre national, en particulier quant à ses
effectifs, impliquait une perception de l'urgence de la
situation par les différents acteurs concernés. Il a relevé à
cet égard que les syndicats semblaient, à l'exception d'un
seul, percevoir les difficultés actuelles.

Pour ce qui est du maintien en surnombre des fonc
tionnaires privés d'emploi, après avoir rappelé qu'il pou
vait concerner des fonctionnaires victimes d'une suppres
sion d'emploi ou déchargés de fonction, il a indiqué que,
dans tous les cas, le Centre national ou les centres de ges
tion étaient tenus de prendre en charge ces personnels et
d'essayer de les reclasser. Il a néanmoins souligné que si
le fontionnnaire refusait trois propositions de reclasse
ment, il était licencié.

S'agissant de la mobilité entre la fonction publique
d'État et la fonction publique territoriale, le rapporteur a
relevé qu'elle ne fonctionnait bien que dans le sens des
services de l'État vers ceux des collectivités locales. Il a
regretté que les fonctionnaires accomplissant des services
dans une fonction publique autre que leur fonction
publique d'origine soient pénalisés quand ils réintégraient
celle-ci.

M. Robert Pagès soulignant que la fonction publique
territoriale comptait 400.000 agents non titulaires aux
quels il-convenait d'ajouter 273.000 bénéficiaires des
contrats emploi-solidarité, a estimé que le projet de loi ne
répondait pas à cette situation.

Prenant acte de l'audition de ces organisations par le
rapporteur, il a regretté que la commission n'ait pas
elle-même procédé à de telles auditions qui auraient, selon
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lui, éclairé utilement ses débats. Puis jugeant que le sys
tème paritaire répondait à une tradition ancienne, il a
souligné que loin de constituer une source de difficultés, il
permettait d'assurer une meilleure prise en compte des
problèmes et il constituait un apport positif pour la démo
cratie locale. Il s'est donc prononcé contre toute remise en
cause du paritarisme.

En réponse M. François Blaizot, rapporteur, a fait
observer que les centres de gestion dont la direction n'était
pas paritaire fonctionnaient de manière assez satisfai
sante, contrairement au Centre national de la fonction
publique territoriale. Il a relevé que les syndicats étaient
certes associés aux décisions mais que les responsabilités
étaient clairement réparties.

Puis le rapporteur présentant les principales disposi
tions du projet de loi a fait observer, en premier lieu, qu'il
tendait à décentraliser davantage les concours de catégo
ries A et B actuellement entièrement pris en charge par le
Centre national. Indiquant que le projet de loi opérait une
répartition de ces concours en fonction de leur nature et
des statuts particuliers, il a jugé difficile de réaliser une
répartition idéale, tout en regrettant que cette question
n'ait pas été davantage approfondie. Il a en outre estimé
souhaitable de permettre des recrutements directs
d'agents de catégorie C.

M. François Blaizot, rapporteur, a ensuite indiqué
que le projet de loi tendait à améliorer l'accès à l'emploi
ainsi que les déroulements de carrière. Faisant observer
que des délais très longs entre les vacances d'emploi et les
recrutements effectifs pouvaient s'écouler, il a précisé que
le projet de loi prévoyait d'étaler davantage dans le temps
la formation initiale.

En ce qui concerne l'affiliation obligatoire aux centres
de gestion, le rapporteur a indiqué que le projet de loi éle
vait le seuil de 250 à 500 fonctionnaires.

Il a ensuite relevé que le texte présenté par le Gouver
nement cherchait à remédier aux suppressions d'emploi et
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aux incidents de carrière, en introduisant une souplesse
plus grande dans le dispositif et en responsabilisant
davantage les différents acteurs. Il a également mis
l'accent sur la suppression de certaines charges indues
imposées au Centre national de la fonction publique terri
toriale, telles que les congés bonifiés des agents originaires
d'outre-mer.

Puis, M. François Blaizot, rapporteur, a précisé
que, d'une part, de nouveaux délais seraient ouverts pour
le droit d'option des fonctionnaires et des agents non titu
laires et, d'autre part, que le recrutement d'agents à temps
non complet serait rendu possible.

Enfin, indiquant que les délégués régionaux seraient
intégrés dans la représentation des collectivités terroriales
au sein du conseil d'administration du Centre national de

la fonction publique territoriale, le rapporteur a souligné
la difficulté de concevoir un mécanisme de désignation
plus décentralisé en raison de l'existence des vingt-six
délégations régionales.

Puis, la commission a procédé à l'examen des articles.

A l'article 2 (composition et fonctionnement du Centre
national de la fonction publique territoriale), après les
observations de M. Robert Pagès, la commission a
adopté un amendement tendant à prévoir que le président
du conseil d'administration du Centre national serait élu,
parmi eux, par les représentants des collectivités territo
riales

La commission a également adopté un amendement
précisant que seuls les représentants des collectivités ter
ritoriales participeraient aux scrutins relatifs aux délibé
rations portant sur le taux de cotisation et le prélèvement
supplémentaire des offices publics HLM ainsi que sur le
budget du Centre national.

A l'article 3 (compétences du Centre national de la
fonction publique territoriale), après les interventions de
MM. Robert Pagès et Lucien Lanier, la commission a
adopté un amendement de clarification rédactionnelle.
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A 1 article 5 (contrôle des comptes du Centre national
de la fonction publique territoriale), la commission a
adopté un amendement tendant à maintenir la compé
tence de la Cour des Comptes pour juger les comptes et
assurer le contrôle de la gestion du Centre national.

A l'article 7 (seuil d'affiliation aux centres de gestion),
après un échange de vues auquel ont participé
MM. Jacques Larché, président, François Blaizot,
rapporteur et Robert Pagès, la commission a adopté un
amendement de suppression.

A l'article 8 (compétences des centres de gestion), la
commission a adopté un amendement de précision rédac
tionnelle.

A l'article 11 (formation commune de commissions

administratives paritaires - listes d'aptitude communes),
la commission a adopté deux amendements de précision
rédactionnelle.

A l'article 12 (formation commune de commissions

administratives paritaires - listes d'aptitude communes),
la commission a adopté un amendement d'ordre rédaction
nel.

Après l'article 15. la commission a adopté un article
additionnel tendant à inscrire dans la loi le principe du
recrutement direct sans concours des grades les moins éle
vés des cadres d'emploi de catégorie C.

A l'article 18 (jurys des concours et examens profes
sionnels), la commission a adopté un amendement d'ordre
formel.

A l'article 20 (modalités d'établissement des listes

d'aptitudes des concours), après une observation de
M. Jacques Larché, président, la commission a adopté
un amendement tendant à supprimer le nombre d'agents
pris en charge du calcul du nombre d'agents pouvant être
inscrits sur la liste d'aptitude d'un concours.
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La commission a également adopté un amendement
d'ordre formel.

A l'article 21 (formation initiale de certains fonction

naires de catégorie A ), après un échange de vues auquel
ont participé MM. Jacques Larché, président, Fran
çois Blaizot, rapporteur et Michel Rufin, la commis
sion a adopté un amendement ayant pour objet de préciser
la situation des lauréats à certains concours de catégorie A
bénéficiant d'une formation préalable à leur nomination.

A l'article 22 (décharge de fonctions), la commission a
adopté un amendement précisant la liste des établisse
ments publics dont les emplois de direction constituent des
emplois fonctionnels susceptibles de faire l'objet d'une
décharge de fonction. Elle a également adopté un amende
ment réduisant de un an à six mois le délai exigé pour pro
céder à une décharge de fonction.

A l'article 24 (réintégration après un détachement de
longue durée), la commission a adopté un amendement
d'ordre rédactionnel.

A l'article 27 (reclassement des fonctionnaires privés
d'emploi), la commission a adopté un amendement suppri
mant la présence d'un représentant du Centre national de
la fonction publique territoriale et du centre de gestion
lors de la réunion du Comité technique paritaire appelé à
donner son avis sur une suppression d'emploi.

Elle a également adopté un amendement supprimant,
dans le cas particulier des déchargés de fonction, le reclas
sement en surnombre pendant une période d'un an et pré
voyant leur prise en charge immédiate. La commission a
en outre adopté un amendement supprimant l'obligation
faite au Centre national de la fonction publique territo
riale ou au centre de gestion de recruter en priorité les
fonctionnaires pris en charge.

La commission a enfin adopté un amendement pré
voyant le licenciement des fonctionnaires pris en charge
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après le refus de deux offres d'emploi seulement au lieu de
trois.

A l'article 28 (contribution financière des collectivités

et établissements pour les fonctionnaires privés d'emploi),
la commission a adopté un amendement réduisant la
contribution des communes pour la prise en charge des
fonctionnaires privés d'emploi dans le cas de certaines
communes rurales ou urbaines connaissant des difficultés

particulières.

A l'article 32 (intégration des agents à temps non com
plet dans les cadres d'emploi), la commission a adopté un
amendement définissant un seuil d'intégration ne faisant
pas référence au seuil d'affiliation à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales.

A l'article 33 (modalités d'exercice du droit d'option), la
commission a adopté un amendement précisant qu'il serait
fait droit à la demande des agents intéressés dans la
limite des emplois vacants. Elle a également adopté un
amendement supprimant une précision superfétatoire.

A l'article 37 (obligations relatives à la formation), la
commission a adopté un amendement tendant à éviter de
pénaliser un fonctionnaire qui n'aurait pas pu accomplir
ses obligations de formation pour des raisons indépen
dantes de sa volonté ou tenant à des nécessités de ser

vices.

A l'article 43 (organisation de concours et de forma
tions communes aux fonctionnaires de l'État et aux fonc
tionnaires territoriaux), la commission a adopté deux
amendements prévoyant que l'organisation de ces
concours et formations relèverait d'une initiative du

Centre national de la fonction publique territoriale.

A l'article 46 (dispositions transitoires et entrée en
vigueur), la commission a adopté un amendement suppri
mant par coordination le III de cet article.
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Après l article 46, sur la proposition du rapporteur
reprenant une suggestion de M. Jacques Larché, prési
dent, la commission a adopté un amendement tendant à
affirmer dans le titre premier du statut général des fonc
tionnaires que les services accomplis par un fonctionnaire
en détachement dans une fonction publique autre que sa
fonction publique d'origine seraient considérés comme des
services effectifs à l'issue de sa période de détachement.

La commission a ensuite approuvé l'ensemble du
projet de loi ainsi modifié.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DES COMMISSIONS,
DÉLÉGATIONS ET OFFICE

POUR LA SEMAINE DU 27 AU 30 JUIN 1994

Commission des Affaires culturelles

Mercredi 29 juin 1994

à 11 heures

Salle n° 261

- Examen du rapport pour avis de M. Ambroise
Dupont sur le projet de loi n° 462 (1993-1994) relatif au
renforcement de la protection de l'environnement.

Commission des Affaires économiques et du Plan

Lundi 27 juin 1994

à 17 heures

Salle n° 263

- Examen du rapport sur les propositions de loi
n° 1277 (AN) de M. Pierre Lang et plusieurs de ses col
lègues, tendant à fixer les dates de clôture de la chasse des
oiseaux migrateurs (gibier d'eau et oiseaux migrateurs ter
restres) (sous réserve de son adoption et de sa transmis
sion par l'Assemblée nationale), n° 474 (1993-1994), de
M. Roland du Luart et plusieurs de ses collègues, portant
détermination des dates de clôture de la chasse des

oiseaux migrateurs et n° 484 (1993-1994), de M. Louis
Minetti et plusieurs de ses collègues, tendant à fixer les
dates de clôture de la chasse au gibier d'eau.
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Mercredi 29 juin 1994

Salle n° 263

à 9 heures :

- Nomination d'un rapporteur sur la proposition de
résolution n° 520 (1993-1994) de Mme Hélène Luc et plu
sieurs de ses collègues, tendant à créer une commission
d'enquête sur les conséquences économiques et sociales de
la déréglementation du transport aérien sur les compa
gnies aériennes françaises, et notamment Air France et
Air Inter.

- Examen du rapport pour avis sur le projet de loi
n° 1336 (AN) tendant à favoriser l'emploi, l'insertion et les
activités économiques dans les départements d'outre-mer,
à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte (sous réserve de
son adoption par l'Assemblée nationale et de sa transmis
sion).

- Examen du rapport de M. Bernard Hugo sur le projet
de loi n° 462 (1993-1994) relatif au renforcement de la pro
tection de l'environnement.

- Examen des amendements éventuels au projet de loi
n° 498 (1993-1994), modifié par l'Assemblée nationale,
modifiant certaines dispositions du code minier et
l'article L.711-12 du code du travail (2ème lecture)

(M. Roger Husson, rapporteur).

- Examen des amendements éventuels à la Résolution

n° 544 (1993-1994) sur la proposition de directive du
Conseil concernant des règles communes pour le marché
intérieur de l'électricité et sur la proposition de directive
du Conseil concernant des règles communes pour le mar
ché intérieur du gaz naturel (n° E-211) (rapport n°490
(1993-1994) de M. Henri Revol).

- Communication de M. Jacques Rocca Serra, Prési
dent du Groupe d'étude Rhin-Rhône et voies navigables,
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sur son déplacement en Allemagne, pour y étudier les
conditions de réalisation de la liaison Rhin-Main-Danube.

à 14 heures 30 :

- Éventuellement, suite de l'ordre du jour du matin.

à l'issue de la discussion générale sur les propositions de
loi n° 1277 (AN) de M. Pierre Lang et plusieurs de ses col
lègues, tendant à fixer les dates de clôture de la chasse des
oiseaux migrateurs (gibier d'eau et oiseaux migrateurs ter
restres) (sous réserve de son adoption et de sa transmission
par l'Assemblée nationale) :

- Examen des amendements éventuels sur ce texte.

Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées

Mercredi 29 juin 1994

Salle n° 216

à 10 heures :

- Examen du rapport pour avis de M. Michel Alloncle
sur le projet de loi n° 543 (1993-1994), d'orientation et de
programmation relatif à la sécurité.

- Communication de M. Michel Caldaguès sur la mon
tée en puissance de l'état-major du Corps européen.

- Désignation d'un rapporteur sur le projet de loi, en
cours d'examen par l'Assemblée nationale, n° 1423, (AN,
10e législature), autorisant la ratification de la convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur
destruction.
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à 17 heures :

- Audition de M. Alain Lamassoure, ministre délégué
aux Affaires européennes (en commun avec la délégation
du Sénat pour lTJnion européenne).

Commission des Affaires sociales

Mardi 28 juin 1994

à 16 heures 30

Salle Médicis

- Sous réserve de l'adoption par l'Assemblée nationale
et de la transmission du projet de loi n° 1336 (AN), ten
dant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités écono
miques dans les départements d'outre-mer, à
St-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte et de sa transmission :

• nomination d'un rapporteur ;

• audition de M. Dominique Perben, ministre des
départements et territoires d'outre-mer.

- Désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants appelés à faire partie d'une éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi n° 417 (1993-1994) relatif à la sécurité sociale.

Mercredi 29 juin 1994

à 9 heures 30

Salle n° 213

- Sous réserve de son adoption par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, et de sa transmission,
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examen du rapport sur le projet de loi n° 1336 (AN), ten
dant à favoriser l'emploi, l'insertion et les activités écono
miques dans les départements d'outre-mer, à
St-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte.

- Examen en deuxième lecture du rapport de M. Jean
Chérioux sur le projet de loi n° 503 (1993-1994), adopté
avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture, relatif à l'amélioration de la participation des sala
riés dans l'entreprise.

- Désignation de sept candidats titulaires et de sept
candidats suppléants appelés à faire partie d'une éven
tuelle commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi n° 503 (1993-1994), relatif à l'amélioration de la par
ticipation des salariés dans l'entreprise.

- Communication de M. André Jourdain sur la proposi
tion de loi n° 306 (1993-1994) de M. Georges Gruillot, ten
dant à simplifier les procédures administratives et alléger
les contraintes financières pour favoriser l'emploi dans les
entreprises.

Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à la famille

Lundi 27 juin 1994

à 17 heures

Salle n° 6513

au Palais Bourbon

- Nomination du Bureau.

- Nomination des Rapporteurs.

- Examen des dispositions du projet de loi restant en
discussion.
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Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation

Mardi 28 juin 1994

à 9 heures

Salle de la Commission

- Examen des amendements au projet de loi n° 524
(1993-1994), adopté par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre éco
nomique et financier (M. Jean Arthuis, rapporteur géné
ral).

- Désignation des candidats à une éventuelle commis
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier.

Mercredi 29 juin 1994

à 15 heures

Salle de la Commission

- Conclusions du groupe de travail sur la modernisa
tion des marchés financiers français, présentées par son
président, M. Philippe Marini.

- Sous réserve de la transmission du texte, examen du
rapport pour avis de M. Henri Goetschy sur les disposi
tions financières et fiscales du projet de loi n° 1336 (A.N.,
10ème législature) tendant à favoriser l'emploi, l'insertion
et les activités économiques dans les départements
d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte.

- Communication de M. Camille Cabana, rapporteur
spécial des crédits de la culture et de la francophonie, sur
les aspects financiers et budgétaires des institutions de la
francophonie.
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- Nomination de rapporteurs sur les deux propositions
de loi suivantes :

• n° 473 (1993-1994) de M. Georges Gruillot et plu
sieurs de ses collègues, relative à la transmission d'entre
prises et à l'emploi ;

• n° 517 (1993-1994) de M. Roland du Luart tendant à

l'harmonisation du régime des droits d'enregistrement
applicables aux cessions de parts sociales des établisse
ments de crédit coopératifs ou mutualistes sur celui des
titres des sociétés par actions.

Jeudi 30 juin 1994

à 10 heures

Salle de la Commission

- Examen du rapport pour avis de M. Paul Girod sur le
projet de loi n° 543 (1993-1994) d'orientation et de pro
grammation relatif à la sécurité.

Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Admi
nistration générale

Mercredi 29 juin 1994

Salle de la Commission

à 9 heures (avant la commission mixte paritaire sur le pro
jet de loi relatifà l'habitat) :

- Examen des amendements éventuels au projet de loi
n° 479 (1993-1994) modifiant certaines dispositions rela
tives à la fonction publique territoriale (rap
porteur : M. François Blaizot).
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à 15 heures :

- Audition de M. Charles Pasqua, ministre d'État,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire,
sur le projet de loi n° 543 (1993-1994) d'orientation et de
programmation relatif à la sécurité.

- Examen du rapport de M. Paul Masson sur ce même
projet de loi.

Jeudi 30 juin 1994

à 9 heures

Salle de la Commission

- Nomination des rapporteurs pour avis pour l'examen
des crédits budgétaires suivants pour 1995 :

• Intérieur :. Décentralisation

• Police et sécurité

• Sécurité civile

• Justice. Services généraux

• Administration pénitentiaire

• Protection judiciaire de la jeunesse

• Départements d'outre-mer

• Territoires d'outre-mer

- Examen de l'avis en deuxième lecture de M. Etienne

Dailly sur le projet de loi n° 503 (1993-1994) adopté avec
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lec
ture, relatif à l'amélioration de la participation des sala
riés dans l'entreprise.
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Éventuelle commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en dis
cussion du projet de loi relatif à l'habitat

(sous réserve du débat à l'Assemblée nationale.

de la demande du Premier ministre

et de la nomination en séance publique)

Mercredi 29 juin 1994

à 10 heures

Salle n° 207

au Palais du Luxembourg

- Nomination du Bureau.

- Nomination des Rapporteurs.

- Examen des dispositions du projet de loi restant en
discussion.

Délégation du Sénat pour rUnion européenne

Mercredi 29 juin 1994

Salle n° 216

à 16 heures :

- Examen du projet de rapport d'information de
M. Jacques Golliet sur les perspectives d'élargissement de
l'Union européenne aux pays signataires d'accords euro
péens d'association.

à 17 heures :

- Audition de M. Alain Lamassoure, Ministre délégué
aux Affaires européennes, sur les conclusions du Conseil
européen de Corfou (24 et 25 juin 1994) (en commun avec
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la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et
des Forces armées).

Office parlementaire d'évaluation des choix scienti
fiques et technologiques

Mercredi 29 juin 1994

à 10 heures

à l'Assemblée nationale

233, Boulevard Saint-Germain
(8e étage - salle 8836)

- Examen de l'étude de faisabilité de M. Christian

Kert, député, sur les techniques de prévision et de préven
tion des risques naturels.

- Examen du rapport de M. Jacques Sourdille, séna
teur, sur la coopération entre les organismes de recherche
français et européens et leurs homologues des pays de
l'Europe de l'Est.

- Organisation des travaux de l'Office.


